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n capital légué à sa femme, que moyennant bon et 

t*"^? ...placement, n'attribue à la chose léquce aucun remplacement, n'attribue à la chose légxi 

""• d'inaliénabilitè, et, par suite, West nullement 

t «" régime de communauté stipulé entre les 

tpvX. 

être remplie, parce qu'il n'est contraire ni à la loi ni à l'ordfô 
public ; 

« Que no l'ayant pas été, le conservateur a refusé à bon droit 
de procéder à la radiation qui lui était demandée, le met hors 
de cause et condamne les époux Lecouteux aux dépens envers 
le conservateur et envers Fouché, et, en outre, à 200 francs de 
dommages-intérêts envers ce dernier, en réparation du préju-
dice que lui a causé le défaut de radiation jusqu'à ce jour, et 
les condamne, en outre, sous contrainte de 2,000 fr., qui tien-
dront lieu dédommages-intérêts pour l'avenir, à accomplir la 
clause du testament et à faire opérer, dans le délai de vingt 
jours à partir de la prononciation du présent jugement, 
ta radiation de l'inscription qui grève les biens du sieur 
Fouché. » 

I, conservateur ne saurait refuser au tiers, qui a i 

capital légué, main levée de Vinscriplion prise en
 1 

aniie du paiement de ce capital, en prétextant que l'im-

£w< acquis en remplacement far le mari est grevé d'hy-

pttkiquis-

Ucmlition d'inaliénabilitè imposée par le testateur, relali-

ttmmt à une valeur pir lui léguée à la femme commune en 

tint est nulle comme modifiant les conventions matrimo-

MtUi. Code civil, art. 1395. {Résolution implicite.) 

|!pe dame Amelol avait légué à la dame Lecouteux, sa 

ilèce, une somme de 5,000 l'r., à prendre par préciput et 

hors part; dans cette somme léguée se trouvait comprise 

une créance hypothécaire de la testatrice sur un sieur 

touché, et remboursable le 1" décembre 1848. La dame 

Amelot avait apporté à son legs la condition que si, au 

moment de son décès, à elle testatrice, la dame Lecouteux 

encore sous puissance de mari, ce dernier ne pour-

rail loucher la somme léguée que pour l'employer en ac-

quisition d'immeubles. Il est à noter ici que les époux Lé-

taux étaient mariés sous le régime de la communauté. 

Après le décès de la testatrice, les époux Lecouteux 

tetèrentun immeuble, moyennant le prix de 5,000 fr., 

montant du legs, avec déclaration par la dame Lecouteux 

jb'etlc faisait cette acquisition pour lui servir de remploi 

le la sommes elle léguée par la dame Amelot ; puis, le 22 

mars JS19, elle donna quittance au sieur Fouché de la 

somme de 2,000 fr. par lui due, s'obligeant d'employer 

«Ue somme à payer d'autant son acquisition ; elle consen-

tit en même temps main-levée de l'inscription prise par 

la <l»me Amelot sur les biens du sieur Fouché, pour sû-
relé du prêt de 2,000 fr. fait à celui-ci. 

Utecpe le sieur Fouché, muni de cet acte, somma le 

iryateur d'opérer la radiation, le conservateur s'y refu-

sa, parce que, disait-il, onne lui justifiait pas que l'immeu-

wdomié en remplacement par la dame Lecouteux n'était 

pevé d'aucune inscription. Sur ce refus, assignation dé-

Inrée par M. Fouché aux époux Lecouteux, pour qu'ils 
w

nt a lui apporter main-levée, et mise en cause du con-

servateur par ies époux Lecouteux. 

H janvier 1850, jugement du Tribunal civil de Bernay, 
"wsi conçu : 
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Appel est interjeté de cette décision; les considérations 

présentées à l'appui peuvent se résumer ainsi : 

Les époux Lecouteux ne demandent que l'application 

d'un principe élémentaire, savoir : qu'un mari commun en 

biens a capacité pour recevoir une somme mobilière, et 

qu'unliers ne peut astreindre les époux à un régime dont 

ils n'ont pas voulu lors de leur contrat de mariage. L'or-

dre public, dit-on, n'est pas intéressé à la libre circulation 

des biens; si cela était exact, aurait-on fait, lors de la dis-

cussion du Code civil, tant de difficultés pour admettre le 

régime dotal ; on l'a admis à grand'peine et on a exigé 

que toujours il fût formellement stipulé. Comment donc pré 

tendre, soutenir qu'un tiers quelconque pourra, en dehors 

de ce contrat de mariage, et seulement pour son bon plai-

sir, imposer le régime dotal aux époux qui n'en ont pas 

voulu alors qu'ils ont contracté leurunion. 

Si le testateur donne un bien à une femme dotale en 

stipulant pour le mari la libre disposition du bien donné, 

c'est-à-dire en s'isolant du contrat de mariage, cette sti-

pulation sera valable parce que le testateur rentre alors 

dans le droit commun ; mais si le donateur donne à une 

femme mariée en communauté, et s'il veut profiter du ma-

riage de cette femme pour imposer, relativement à la dis-

position du bien donné, des mesures restrictives de la li-

bre disposition de ce bien, il en est empêché par le contrat 

de mariage dans lequel les époux, leurs parens ont stipulé 

une liberté entière qui ne saurait être entravée sans violer 

ce contrat, sans annihiler cette volonté de liberté absolue 

stipulée par tout le monde. Ce donateur ne peut, après 

coup, venir demander à écrire dans des actes des clauses 

de méfiance qui créeraient un régime nouveau ; il no lui est 

point permis de dire à la femme qui a eu confiance en son 

mari qu'elle doit désormais s'en délier. 

On met en avant, en faveur de la validité delà clause du 

testament, des convenances d'intérêt, mais les convenan-

ces de bon rapport entre époux sont encore plus. Il ue faut 

point contraindre le mari à choisir entre l'alternative ou 

de subir une injure ou de refuser une libéralité. 

Pour les intimés, on répondait : 

L'article 1395 du Code civil, qui défend tout change-

ment aux conventions' matrimoniales postérieurement au 

contrat de mariage, n'est applicable qu'aux époux ; ils ne 

peuvent, quant à eux, apporter aucune modification aux 

clauses de ce contrat : mais il n'en saurait être de même 

pour les tiers, relativement aux libéralités qu'ils peuvent 

faire aux époux pendant la durée du mariage :1a règle pour 

eux est, avant tout, qu'étant libres de donner ou de ne pas 

donner, ils peuvent accompagner leur libéralité de telle ou 

telle condition qu'il leur plaît. La raison dit qu'en pa-

reille circonstance, il ne faut pas, par une sorte de féti-

chisme pour le contrat de mariage, lier les mains aux 

tiers, qui n'ont, en définitive, en vue que l'intérêt des 
époux. 

Pour faire annuler la clause, on raisonne comme si il 

s'agissaitde créer un bien dotal à côté des biens en com-

munauté et on dit : c'est un augment de dot prohibé par 
l'article 1543 

Rien de ceci n'est applicable, car, encore une fois, ce 

n'est pas la volonté des époux qui est en cause, et de plus 

il s'agit d'un bien sur lequel ils ne pouvaient compter. 

La question reste donc tout entière, savoir : si on peut 

donner aux époux un bien qui sera désormais frappé d'i-

naliénabilitè; l'intérêt public, dit-on, est intéressé à ce 

que les biens puissent circuler et à ce que le testateur ne 

puisse les frapper d'immobilité. Cette raison n'en est pas 

une, puisque elle ne serait pas un obstacle à la volonté du 

testateur s'il avait stipulé l'inaliénabilité moyennant rem-
placement. 

Si cette condition imposée par le testateur n'est pas 

contraire à l'ordre public; serait-elle, comme on l'en ac-

cuse, contraire aux bonnes moeurs? En faisant cette ob-

jection, on oublie que cette condition se trouve dans la 

plupart des contrats de mariage, que la loi elle-même en 

parle et la sanctionne. Ce qui est possible lors du contrat 

de mariage peut-il devenir immoral lors d'une donation 

postérieure? Admettre l'affirmative serait avoir une adora-

tion irréfléchie pour l'invariabilité du contrat de mariage, 

ce serait admettre une règle que la loi n'a point posée. 

11 faut donc revenir à ce principe que l'art. 1395 n'est 

fait que pour les époux ; qu'eux seuls ne peuvent rien 

changer au contrat de mariage, mais qu'il n'en saurait être 

de même des tiers. 

Ceux-ci peuvent, avant comme après le mariage, im-

poser à leurs libéralités, telles conditions que bon leur 

semble, si ces conditions ne sont, comme celle dont il s'a-

git dans l'espèce, contraires ni à l'ordre public, ni aux 

bonnes mœurs, ni à la loi. 

Le tiers qui a reconnu que le contrat de mariage a été 

mal réfléchi, que la conduite du mari n'oftre point à la 

femme des garanties de sécurité suffisantes, peut et doit 

apporter remède à cet état de choses, au moins quant aux 

biens dont il dispose en faveur de la femme. 

Tous ceux qui, par la suite, peuvent traiter relative-

ment à ces biens ne courrait point le danger d'être sur-

pris, car la clause est contenue dans l'acte môme qui con-

stitue l'époux propriétaire, les tiers qui traiteront à l'occa-

sion de ces biens ne pourront faire autrement que de se 

le faire représenter; il n'y a donc aucun inconvénient pos-

sible et nul ne pourra être lésé par la validité d'une con-

dition aussi conforme à la loi qu'à la raison. 

Voici l'arrêt rendu par la Cour : 

« La Cour, 

« Attendu que les époux Lecouteux sont mariés sous le ré-
gime de la communauté légale; 

«Qu'à moins de stipulations expresses et formelles, la clause 
du testament de la dame Amelot doit être interprétée dans le 
Btîua do la loi qui régit les-épouxj 

« Attendu qu'en léguant à la dame Lecouteux une valeur de 
3,000 francs, et en exprimant la volonté que le mari de celte 
dame ne puisse toucher le montant du legs qu'en l'employant 
à acheter, au profit do son épouse, un bon et valable rempla-
cement en immeubles qui appartiendront à sa femme, la dame 
Amelot n'a attribué à la chose par elle léguée aucun caractère 
d'inaliénabilitè, soit absolue, soit relative, et n'a rien fait qui 
ne soit parfaitement conforme au principe du régime en com-
munauté; 

« Que le conservateur des hypothèques, en refusant de rayer 
l'inscription prise par la dame Amelot sur le bien de Fouché, 
alors qu'on lui représentait, avec le testament, lo contrat 
d'acquisition et la quittance, a évidemment excédé son droit; 

«Attendu, dès-lors, que la main-levée sera donnée, les époux 
Lecouteux n'ont souffert aucun préjudice par suite du refus 
du conservateur, et qu'il n'y a lieu, dès-lors, de leur accorder 
des dommages-intérêts; 

Réformant, dit et juge que ies époux Lecouteux ont vala-
blement consenti main-levée et radiation de l'inscription prise 
au bureau des hypothèques do Bernay, lo 21 décembre 1842, 
pour la conservation de la somme do 2,000 francs due par 
Fojché; 

« Dit à tort le refus du conservateur des hypothèques de 
rayer cetle inscription; le condamne à opérer cette radiation 
et à remettre à Fouché le certificat do radiation sur le vu du 
présent arrêt. » 

16 décembre 1850; 1" chambre ; présidant, M. Frank-

Carré, premier président ; conclusions contraires ; M. Van-

nier, avocat général ; plaidans : M" Deschamps et Hé-

JUSTICE CiUFfOIVFXLV] 

COUR D'APPEL DE POITIERS (ch. correct.). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Lavaur. 

Audience du 13 septembre. 

JOURNAL. — ABSENCE DU GÉRANT. — SIGNATURE EN BLANC. 

Aux termes de l'article 5 de la loi du 28 juillet 1828, le 

gérant responsable doit surveiller et diriger par lui-môme 

la rédaction de son journal; mais ce même article de loi 

ne faitjpas cependant peser sur lui la nécessité de résider 

sans interruption dans le lieu où se publie la feuille qu'il 

dirige ; sans doute, pour remplir ses devoirs, il doit y ha-

biter ordinairement, mais il peut, sans constituer un nou-

veau gérant, faire une absence momentanée qui n'entraîne 
pas la violation de ses obligations. 

L'article 8 de la loi précitée contient la sanction de l'ar-

ticle 5 : il oblige, sous peine d'amende, le gérant respon-

sable à signer en minute l'exemplaire qui doit être déposé, 

au moment de la publication du journal, au parquet du 

procureur de la République. 

Une signature donnée eu blanc et par avance sur une 

feuille qui contiendrait une rédaction confiée à un autre 

que le gérant serait contraire aux prescriptions de la loi. 

Mais la signature donnée en blanc n'est ni abusive ni 

inefficace, si elle n'a été employée que do l'aveu et avec 

l'autorisation du gérant, après vérification faite par lui do 

tous les élémens composant i'exempiaire au bas duquel 
elle est apposé '. 

C'est ce qui vient d'être jugé dans les circonstances sui-
vantes : 

M. Gustave Iilaresebal est en même temps rédacteur, 

gérant responsable, propriétaire et imprimeur du journal 

la Charente-Inférieure , qui se publie à La Rochelle. Il 

est en outre membre du conseil municipal de la même 
ville. 

Le 15 juin dernier, M. Mareschal fut désigné par ses 

collègues du Conseil municipal pour faire partie d'une dé-

putation qui devait se rendre à Paris auprès de M. le pré-

sident de la République, pour l'inviter à mettre à profit le 

voyage qu'il devait faire à Poitiers à l'occasion des l'êtes 

dé l'inauguration du chemin de fer, pour venir visiter le 

département de la Charente-Inférieure. 

Le même jour, la députation rochclaise se mit en route. 

M. Mareschal, qui prévoyait que son absence pourrait 

durer une dizaine de jours, ne voulut point interrompre, 

pendant son voyage, la publication de son journal : il si-

gna en blanc trois feuilles destinées à servir de minute 

aux trois numéros qui devaient être publiés pendant qu'il 

accomplirait à Paris la mission de confiance dont il avait 

été honoré par ses concitoyens. Ces trois numéros furent 

successivement, au moment de leur publication , déposés 

au parquet, et récépissé en fut donné sans observa-
lion. 

Le ministère public de La Rochelle vit dans ces faits 

une contravention; il requit une instruction, qui se ter-

mina par une ordonnance de non -lieu. U fit opposition à 

cette ordonnance. Le 14 juillet, la chambre d'accusation 

de la Cour d'appel de Poitiers réforma l'ordonnance du 

Tribunal de la Rochelle, et renvoya M. Mareschal devant 

le Tribunal de police correctionnelle de Niort, comme pré-
venu : 

« D'avoir, dans le cours de juin 1851, à La Rochelle, 

contrevenu aux art. 5 et 8 de la loi du 28 juillet 1828, en 

ne surveillant pas et ne dirigeant pas lui-môme la rédac-

tion des nos 49, 50 et 51 du journal la Charente-Inférieure, 

dont il est le seul gérant responsable, et eane signant pas 

en minute l'exemplaire de chacun de ces numéros qui a 

été déposé au parquet de La Rochelle au moment de la 
publication. » 

Lo Tribunal de Niort, saisi en vertu de cet arrêt, ren-

dit le 2 août un jugement contradictoire qui déclara la 

prévention non suffisamment justifiée, et en relaxa sans 

irais M. Mareschal. 

Le ministère public s'est rendu appelant. C'est par suite 

de cet appel que M. Mareschal comparaissait aujourd'hui 
devant la Cour de Poitiers. 

Après le rapport de l'affaire par M. le conseiller de La-

garde, la parole a été donnée au ministère public. 

M. Turquet, substitut du procureur général, a soutenu 

avec conviction la prévention. Il a exprimé le regret d'a-

voir à requérir contre un journal qui avait constamment 

défendu les principes de l'ordre ; mais la contravention lui 

paraissant manifeste, il ne ■ pourrait la laisser impoursui-

vie sans trahir ses devoirs de magistrat impartial. 

M. Mareschal, qui avait déjà présenté sa défense devant 

lo Tribunal uo Niort, s'est encore défendu lui-même avec 

talent et succès. Reconnaissant que le texle de la loi émit 

contre lui, il en a invoqué l'esprit. C'est dans la lecture de 

quarante pages du Moniteur de 1828, consacrée à repro-

duire la discussion de la loi du 28 juillet, qu'il a puise ses 

moyens de défense. Il a raconté ensuite sa vie toute do 

dévouaient et de sacrifice aux principes de l'ordre, et ter-

miné en rappelant qu'il est parti, au mois de juin 1848, 

avec un détachementdela garde nationale de La Rochelle, 

qu'il avait l'honneur de commander, pour voler au secours 

delà capitale, menacée du plus grand danger; qu'il fut 

quinze jours absent, que son journal ne cessa pas de pa-

raître, et qu'alors on ne demanda pas compte au comman-

dant du détachement rochelais de sa conduite comme jour-

naliste. 

La Cour, après délibéré en la chambre du conseil, a 

rendu l'arrêt suivant : 

« Attendu que le gérant responsable doit surveiller et diri-
ger par lui-même la rédaction de son journal ; que cette sur-

veillance doit être réelle et active ; qu'il doit examiner chacun 
des articles qui rentrent dans la composition alin d'éliminé:' 
ceux dont la publication pourrait nuire à la morale, à la so-
ciété ou aux citoyens ; 

« Que l'article 5 de la loi du 28 juillet 1828, qui lui impose 
ces obligations, a eu pour but de faire cesser l'abus des gé 
rans responsables qui ne l'étaient que de nom et n'offraient 
aucune garantie à l'ordre public ; 

« Mais attendu que cet article ne fait, pas peser sur le 
gérant la nécessité de résider sans interruption dans le lieu où 
se publie la feuille qu'il dirige; que, sans doute, pour rem-
plir ses devoirs, il faut qu'il y habite ordinairement, mais qu'il 
peut, sans constituer un nouveau gérant, faire uue absence 
momentanée qui n'entraîne pas la violation de ses obliga-
tions ; 

(c Attendu que les dispositions de l'article S précité de la 
loi du 28 juillet 1828 se lient à celle de l'article 8 de la même 
loi, qui contient leur complément et leur sanction ; que ce der-
nier article veut que le journal soit signé eu minute par le 
gérant, et que l'exemplaire, revêtu de cette signature, soit, au 
moment de sa publication, déposé au parquet du procureur de 
la République ; 

« Attendu que, dans l'esprit de la loi, cette signature en 
minute ne doit couvrir que des articles vérifiés parle gérant ; 
qu'une signature donnée en blanc et par avance sur la feuille 
qui contiendrait une rédaction confiée à un autre que le gé-
rant serait contraire aux prescriptions du législateur, et au -
rait pour effet de faire revivre les abus qu'il a voulu dé-
truire ; 

« Mais attendu que la loi ne détermine ni le lieu ni le mo-
ment où cette signature doit être donnée ; qu'il suffit qu'elle 
ait été employée de l'aveu et avec l'autorisation du gérant,, 
après vérification faite par lui de tous les élémens composant 
l'exemplaire au bas duquel elle est apposée ; 

« Attendu qu'on ne saurait, dans le sens de la loi, considé-
rer comme abusive et inefficace la signature qui, donnée en 
blanc par le gérant avant l'impression, n'a servi qu'à revêtir 
des articles par lui vérifiés ; 

« Attendu, en fait, que Mareschal n'a quitté que pendant 
quelques jours et pour affaires urgentes la ville do La Ro-
chelle, où son journal est publié et où il réside ordinairement; 
qu'il avoue avoir signé en blanc trois feuilles destinées à re-
cevoir la rédaction de trois exemplaires de sou journal, mais 
qu'il no faut pas séparer cet aveu consigné dans ses interroga-
toires des moyens de défense qui les ont complétés, moyens 
qu'il a présentés lui-même ; qu'il résulte de ses explications, 
que, s'il a donné trois signatures d'avance et en blanc, il no 
l'a fait que parce qu'il a craint d'être absent au moment de 
l'impression et du dépôt; mais qu'il s'est réservé la vérifica-
tion et la surveillance des articles qui devaient précéder ces 
signatures ; que les élémens qui ont formé ces trois exemplai-
res ainsi signés lui ont été soumis ; qu'il en a examine le sens 
et apprécié l'esprit ; 

« Attendu que la parfaite loyauté du caractère de Mares-
chal, la conscience et la régularité avec laquelle il remplit ses 
obligations de gérant responsable et les documens qu'il pro-
duit à l'appui de ses assertions ne permettent pas à la Cour de 
douter de la vérité de ses affirmations ; que l'extrême rapidité 
des communications par la poste entre La Rochelle et Paris 
permettait au prévenu d'examiner avant la publication les 
articles qui devaient précéder sa signature; que cela lui était 
d'autant plus facile que la Charente-Inférieure ne paraît que 
deux fois par semaine, le dimanche et le jeudi; 

« Attendu qu'il résulte de ce qui vient d'être établi que Ma-
reschal, quoique absent accidentellement de La Rochelle, n'a 
pas cessé de surveiller et de diriger par lui-même la rédaction 
do-son journal ; 

« Qu'il a vérifié les articles composant . les exemplaires in-
criminés et précédant ses signatures ; 

« Qu'il a pu exercer et a exercé de fait sur la rédaction do 
son journal celte action morale, indépendante de sa responsa-
bilité,qui pesait sur lui comme gérant, action morale qui con-
sistait à peser et vérifier, dans l'intérêt de la société et des ci-
toyens, les élémens do l'écrit périodique et à écarter ceux qui 
étaient dangereux ; 

» Que, dès-iors, il n'a violé ni le texte, ni l'esprit des arti-
cles 5 et 8 de la loi du 28 juillet 1828 ; 

« La Cour confirme le jugement dont est appel, et relaxe 
sans frais Mareschal de l'action dirigée contre lui par le mi-
nistère public. » 

Le ministère public s'est pourvu en cassât! on. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Poinsot. 

Audience du 24 septembre. 

AFFAIRE DU JOURNAL VAvènement du Peuple ET DU JOUR-

NAL la Presse. — APOLOGIE UE FAITS 

ET DÉLITS PAR LA LOI. 

VILE. 

QUALIFIÉS CRI51ES 

EXCITATION A LA GUERRE CI-

Nous avons annoncé que le procureur de la République 

avait fait saisir le journal l'Avènement du Peuple et le 

journal la Presse, à raison de la publication et de la repro-

duction d une lettre adressée par M. Victor Hugo, le cé-
lèbre poète, à M. Auguste Vaequerie. 

Cette affaire a été portée aujourd'hui devant le jury. 

Des le début de l'audience, une foule énorme se presse 
dans l'auditoire. 

Des dames en grand nombre remplissent de leurs rangs 
serrés le milieu du prétoire. 

Le banc des accusés est occupé par une foule d'avocats 
en costumes. 

M. Auguste Vaequerie, gérant du journal l'Avènement 

du Peuple, et M. Rouy, gérant de la Presse, viennent 

s'asseoir sur le banc situé devant le bureau des avocats. 

M. Mongis, substitut de M. le procureur général, oc-
cupe le siège du ministère public. 

W Ernest Desmarets, avocat de M. Vaequerie, et M* 
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Henri Celliez, avocat de M. Hou y, sont assis au banc de 

la défense. 

M* Henri Celliez, avocat deM. Rony, gérantde/a Presse, 

se lève et annonce qu'il croit devoir prendre des conclu-

sions. U en donne lecture. Elles sont ainsi conçues : 

Attendu que M. le procureur générai a cité à la fois M. Vac-

querie, rédacteur-gérant du journal l'Avènement du Peuple, 

et M. Itouy, gérant du journal la Presse, à raison de préten-

dus délits commis par la publication 1° dans t" Avènement 

du Peuple et d ms la Presse, d'une lettre de M. Victor Hugo; 

2° dans l'Avènement du Peuple, d'un article signé Vaequerie; 

3° dans la l'resse, d'un article signé Emile de Girardin; 

Attendu que la citation porte que « tous ces faits sont con-

nexes, « pour quoi M. le procureur général a assigné les deux 
gjârans simultanément; 

Attendu que la citation n'indique pas de quelles circon-

stances la prévention fait résulter cette prétendue cormexité; 

y Attendu qu'aux termes de l'article 227 du Code d'instruction 

W criminelle « les délits sont connexes, - soit lorsqu'ils ont été 

-» èommis en même temps par plusieurs personnes réunies , — 

soit lorsqu'ils ont été commis par! différentes personnes, même 

eu différens temps et en divers lieux, mais par suite d'un 

concert formé à l'avance entre elles; — soit lorsque les cou-

pables ont commis les uns pour se procurer les moyens de 

commettre les autres, pour en faciliter, pour en consommer 

l'exécution, ou pour en assurer l'impunité ; » 

Attendu que, dans les deux faits distincts, à savoir la publi-

cation de l'Avènement du l'euple, le 18 septembre au soir, p :ir 

M. Vaequerie, et la publication de la Presse, le Kl septembreau 

matin, par M. liouy, on ne trouve aucune des circonstances 

mentionnées dans l'article 227, comme caractérisant la con-
nexité ; 

Attendu que la reproduction de lalettre de M. Victor Hugo, 

par la Presse du 19. septerh|ire au matin, après la première 

publication par l' Avènement du l'euple du 18 septembre au 

soir, n'indique aucun concert entre les gérans des deux jour-

naux, ces sortes de reproductions étant dans les Habitudes 

consentes de tous les journaux, et la lettre deM. Victor Hugo, 

ayant, d'ailleurs, été reproduite par d'autres journaux qui ne 
sont pas compris dans la poursuite; 

Par ces motifs et autres à suppléer, 

Ordonner que les causes seront disjointes, et MM. Kouy et 
Vaequerie jugés séparément. 

Et ce sera justice. 

M. l'avocat général Mongis soutient que, dans l'état ac-

tuel, la défense a toutes garanties. Il repousse les conclu-

sions, s'en rapportant du reste à la sagesse de la Cour. 

M' Celliez : Si la citation portait l'indication des motifs 

pour lesquels MM. Vaequerie et Rouy sont poursuivis en-

semble, je concevrais le silence dans lequel paraît vouloir 

se renfermer M. l'avocat général; mais comme, pour mon 

compte, j'ai, dans mes motifs, expliqué pourquoi il n'y a 

pas connexité dans les deux causes, j'avais le droit d'es-

pérer que le ministère public aurait dit pourquoi, de son 

côté, il pensait que la connexité existait. Maintenant, ta 

Cour, dans sa sagesse, ne pourra faire autrement que d'é-

noncer dans son arrêt les motifs sur lesquels elle se fonde 

pour accepter les conclusions de M. l'avocat général, 

dans le cas toutefois où la Cour n'adopterait pas les 
miennes. 

M. le président : La Cour va se retirer dans la chambre 

du conseil pour en délibérer. 

Après dix minutes de délibération, la Cour rapporte un 

arrêt d'après lequel, se basant sur la combinaison des ar-

ticles 307 et 227 du Code d'instruction criminelle, et con-

sidérant que la poursuite est principalement dirigée sur un 

même article inséré par les journaux V J vénement du Peu-

ple et la Presse, qu'il importe à l'administration d'une bon-

ne et prompte justice et à la découverte de la vérité, que 

la même inculpation soit soumise aux mêmes juges, elle 

rejette les conclusions du défenseur de M. Rouy. 

M. Rouy quitte immédiatement l'audience. 

M. le président ■ 11 y a d'autres affaires dans lesquelles 

les prévenus sont les uns détenus, les autres libres. Les 

prévenus libres sont-ils présens? Nous allons nous retirer 

dans la chambre du conseil, pour procéder au tirage du 

jury. 

L'audience est interrompue pendant cette opération. 

Lorsque la Cour rentre en séance, l'huissier appelle la 

cause du procureur général contre M. Rouy. 

M. Rouy ne répondant pas à l'appel de son nom, M. 

l'avocat général requiert qu'il soit donné défaut et sursis 

à statuer contre lui, et qu'il soit passé outre aux débats eu 

ce qui concerne VAvènement du Peuple. 

La Cour ordonne qu'il sera passé outre aux débats rela-

tivement à l ' Avénementdu Peuple, et elle donne défaut 

contre M. Rouy; ellcsurseoit jusqu'à la fin de l'audience 

pour adjuger le profit du défaut. 

Après cet incident, il est procédé au tirage du jury dans 

la chambre du conseil. 

Il est ensuite donné lecture par le greffier delà citation 

directe adressée par M. le procureur général à MM. Vae-

querie et Rouy. 

D'après cette citation, M. Vaequerie est assigné à com-

paraître aujourd'hui devant le jury, sous la prévention d'a-

voir, en publiant, le 19 septembre dernier, dans le pre-

mier numéro de l'Àvénemtnt du Peuple, une lettre à lui 

adressée et signée Victor Hugo, commis les délits d'atta-

que au respeeldû aux lois et d'apologie de faits qualifiés 

crimes et délits par la loi pénale. Ces deux délits sont en-

core reprochés à M. Vaequerie, avec un troisième plus 

grave, celui de provocation à la guerre civile, en portant 

les citoyens à s'armer les uns contre les autres, provoca-

tion non suivie d'effet, à raison d'un autre article publié 

dans le même numéro et signé Vaequerie. Quant à M. 

Rouy, la citation lui impute doublement les délits d'atta-

que au respect dû aux lois et d'apologie de faits qualifiés 

crimes et délits par la loi pénale, à raison de la reproduc-

tion delà lettre signée Victor Hugo, et à raison de la pu-

blication d'un article signé Emile de Chardin, qui accom-

pagnait la lettre empruntée à VAvènement. 

INTERROGATOIRE DE M. VACQUERIE. 

- M. le président : Vacquerie, quels sont vos nom, pré-

nom,, âge et profession ? 

M. jacquerie •■ Auguste Vacquerie, trente-deux ans, né 

à Rouen, homme de lettres, gérant du journal l'Avène-

ment du Peuple. 

D. Vous avez publié, dans le numéro du journaU'^é-

nementdu Peuple du 18 septembre, une lettre de M. Vic-

tor Hugo; à la suite de cette lettre se trouvent des ré-

flexions dont vous vous reconnaissez l'auteur? — R. Oui, 

Monsieur le président. 

D. Avez-vous quelque chose à ajouter ? — R. Je vou •■ 

drais ajouter que je proteste contre une accusation qui me 

paraît bien grave... 

M. l'avocat général : Nous pensons qu'il serait de votre 

intérêt de nous laisser développer d'abord notre réquisi-

toire, afin de connaître exactement les laits que nous 

croyons devoir vous reprocher. 

M. Vacquerie : Alors je demanderai à M. le président 

la permission de répondre. 

M. le président : C'est votre droit. Je donne la parole à 

M. l'avocat général. , 

M. Mongis, substitut de M. le procureur gênerai, se 

lève et s'exprime ainsi : 

Il V a peu de jours à peine, à cette même place, l'Evéne-

ment'était condamné ; à raison de ses condamnations précé 

rfpntes la Cour prononçait la suspension du journal. L arrêt a 

éié exécuté voici (somment, be 18 septembre, l'Evénement 

eessait de paraître Mais le même jour, dans le même format, 

fenseur de la loi, ont-ils eu recours à un indigne subterfuge 

pour la violer? Non. Le journal n'est plus l'Evénement. Il s'ap-

pelle l'Avènement. Une lettre changée a creusé un abîme entre la 

feuille morte et la feuille qui vient de naître. Voilà, du moins, 

ce que l'on doit penser. Et cependant l'Avènement continue, 

dès le berceau, les attaques et les violences de l'Evénement. 

Voilà comment des hommes, qui se disent des convictions 
ardentes, entendent le respect de la loi ! 

Quant à nous, nous n'engageons pas le débat sur l'identité. 

Cela viendra plus tard. Nous acceptons l'Avènement comme 
un journal distinct. 

L'Evénement avaitété condamné plusieurs fois pour outrage 

envers la loi, envers un fonctionnaire, enfin, pour outrage en-
vers le gouvernement du pays. 

La mort du journal est venue faire une lacune dans les oa-

trages; l'Evénement n'a pas eu le temps d'insulter ses juges. 

L'Avènement s'est chargé de ce soin. Voici comment il s'en 
est acquitté. 

Ici M. l'avocat général donne lecture de l'article incriminé, 
qui est ainsi conçu : 

A M. Auguste Vacquerie, rédacteur en chef de l'Avènement 

du Peuple. 

« Mon cher ami, 

L'Evénement est mort, mort do mort violente, mort cri-

d'amendes et de mois de prison, au milieu du plus écla-

« Pourtant, mon ami, quel bonheur, si, par un de ces dé-

noûmens inattendus qui sont toujours dans les mains de la 

Providence, et qui désarment subitement les passions coupa-

bles dos uns et les légitimes colères des autres; quel bonheur, 

si, par un de ces dénoùmens possibles, après tout, que l'abro-

gation de la loi du 31 mai permettrait d'entrevoir, nous pou-

vions arriver sûrement, doucement, tranquillement, sans se-

cousse, sans convulsion, sans commotion, sans représailles, 

sans violences d'aucun côté, à ce magnifique avenir de paix et 

de concorde qui est là devant nous, à cet avenir inévitable où 

la patrie sera grande, où le peuple sera heureux, où la Répu-

blique française créera par son seul exemple la République eu-

ropéenne, où nous serons tous, sur cette bien-aimée terre de 

France, libres comme en Angleterre, égaux comme en Améri-
que, frères comme au ciel. 

« 18 septembre 1831. 

« Victor HUGO. » 
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,, cnt proclamées, un autre journal paraissait Cejouma etait-

Evénement ? Oh! non ! Ceux qui se donnent pour les de-

tant succès qu'aucun journal du soir ait jamais obtenu. Le 

journal est mort, mais le drapeau n'est pas à terre; vous re-
levez le drapeau, je vous tends la main. 

« Vous reparaissez, vous, sur cette brèche, où vos cinq com-

pagnons de combat sont tombés l'un après l'autre; vous y re-

montez tout de suite, sans reprendre haleine, intrépidement, 

pour barrer le passage à la réaction du passé contre le présent, 

à la conspiration de la monarchie contre la République, pour 

défendre tout ce que nous voulons, tout ce que nous aimons, 

le peuple, la France, l'humanité, la pensée chrétienne, la ci-

vilisation universelle; vous donnez tout, vous livrez tout, vous 

exposez tout, votre talent, votre jeunesse, votre fortune, votre 

personne, votre liberté. C'est bien. Je vous crie : courage! et 
le peuple vous criera : bravo ! 

« Il y avait quatre ans tout à l'heure que vous aviez fondé 

l'Evénement, vous, Paul Meurice, notre cher et généreux Paul 

Meurice, mes deux fils, deux ou trois jeunes et fermes auxi-

liaires. Dans nos temps de trouble, d'irritation et de malen-

tendus, vous n 'aviez qu'une pensée : calmer, consoler, expli-

quer, éclairer, réconcilier. Vous tendiez une main aux riches, 

une main aux pauvres, le cœur un peu plus près de ceux-ci. 

C'était là la mission sainte que vous aviez rêvée. Une réaction 

implacable n'a rien voulu entendre ; elle a rejeté la réconcilia-

tion et voulu le combat : vous avez combattu. Vous avez com-

battu à regret, mais résolument. — L'Evénement ne s'est pas 

épargné, amis et ennemis lui rendent cette justice, mais il a 

combattu sans se dénaturer. Aucun journal n'a été plus ardent 

dans la lutte, aucun n 'est resté plus calme par le fond des 

idées. L'Evénement, de médiateur devenu combattant, a con-

tinué de vouloir ce qu'il voulait : la fraternité civique et hu-

maine, la paix universelle, l 'inviolabilité du droit, l'inviola-

bilité de la vie, l'instruction gratuite, l'adoucissement des 

moeurs et l'agrandissemen' des intelligences par l'éducation 

libérale et l 'enseignement libre, la destruction de la misère, le 

bien-être du peuple, la fin des révolutions, la démocratie rei-
ne, le progrès par le progrès. 

«L'Evénement a demandé de toutes parts et à tous les par-

lis politiques, comme à tous les systèmes sociaux, l'amnistie, 

le pardon, la clémence. U est resté fidèle à toutes les pages de 

l'Evangile. Il a eu deux grandes condamnations : la première, 

pour avoir attaque l'échafaud ; la seconde, pour avoir défendu 

le droit d'asile. II semblait aux écrivains de l'Evénement que 

ce droit d'asile, que le chrétien autrefois réclamait pour l'E-

glise, ils avaient le devoir, eux, Français, de le réclamer pour 

la France. La terre de France est sacrée comme le pavé d'un 

temple. Ils ont pensé cela, et ils l'on dit. Devant les jurys qui 

ont décidé de leur sort, et que couvre l'inviolable rcspectdû à 

la chose jugée, ils se sont défendus sans concessions, et ils ont 

accepté les condamnations sans amertume. Ils ont prouvé que 

les hommes de douceur sont en même temps les hommes d'é-
nergie. 

« Voilà deux mille ans bientôt que cette vérité éclate, et 

nous ue sommes rien, nous autres, auprès des confesseurs au-

gustes qui l'ont manifestée pour la première fois au genre hu-

main. Les premiers chrétiens souffraient pour leur foi, et fa 

fondaient en souffrant pour elle et ne fléchissaient pas. Quand 

le supplice de l'un avait fini, un autre était prêt pour recom-

mencer. Il y a quelque chose de plus héroïque qu'un héros, 
c'est un martyre. 

« Grâce à Dieu, grâce à l'Evangile, grâce à la France, le 

martyre do nos jours n'a pas de ces proportions terribles, ce 

n 'est guère que de la petite persécution ou de la grande ta-

quinerie; mais, tel qu'il est, il impose toujours des souffran-

ces et il veut toujours du courage. Courage donc, marchez! 

Vous qui êtes resté debout, en avant ! Quand vos compagnons 

seront libres, ils viendront vous rejoindre. L' Evénement n'est 

plus, V Avènement du Peuple le remplacera dans les sympa 

thies démocratiques. C'est un autre journal, mais c'est la 
même pensée. 

« Je vous le dis à vous, et je le dis à tous ceux qui acceptent 

comme vous, vaillamment, la sainte lutte du progrès. Allez, 

nobles esprits que vous êtes tous ! ay
r
z foi ! Vous êtes forts. 

Vous avez pour vous le temps, l'avenir, l'heure qui passe et 

l'heure qui vient, la nécessité, l'évidence, la raison d ici-bas, 

la justice de là-haut. On vous persécutera, c'est possible. 
Après ? 

« Que pourriez-vous craindre et comment pourriez-vous 
douter'? Toutes les réalités sont avec vous. 

« On vientà bout d 'un homme, de deux hommes, d'un mil-

lion d'hommes ; on ne vient pas à bout d'une vérité. Les anciens 

parlemens, — j'espère que nous ne verrons jamais rien de pa-

reil dans ces temps-ci, — ont quelquefois essayé de supprimer 

la vérité par arrêt ; le greffier n'avait pas achevé de signer la 

sentence, que la vérité reparaissait debout et rayonnante au 

dessus du Tribunal. Ceci est de l'histoire. Ce qui est subsiste. 

On ne peut rien contre ce qui est. Il y aura toujours quelque 

chose qui tournera sous les pieds de l'inquisiteur. Ah ! tu 

veux l'immobilité, inquisiteur ! J'en suis fâché, Dieu a fait le 

mouvement, Galilée le sait, le voit et le dit. Punis Galilée, tu 
n 'atteindras pas Dieu ! 

« Marchez donc, et, je vous le répète, ayez confiance ! Les 

choses pour lesquelles et avec lesquelles vous luttez sont de 

celles que la violence même du combat fait resplendir. Quaud 

on frappe sur un homme, on eu fait jaillir du sang; quand on 
frappe sur la vérité, on eu fait jaillir de la lumière. 

« Vous dites que le peuple aime mon nom, et vous me de-

mandez ce que vous voulez bien appeler mon appui. Vous me 

demandez de vous serrer la main en public. Je le fais, et avec 

effusion. Je ne suis rien qu'un homme de bonne volonté. Ce 

qui fait que le peuple, comme vous dites, m'aime peut-être 

un peu, c'est qu'on me hait beaucoup d'un certain côté. Pour-
quoi'.' je ne me l'explique pas. 

« Vraiment, je ne m'explique pas pourquoi les hommes, 

aveuglés la plupart et dignes de pitié, qui composent le parti 

du passé, me font à moi et aux miens l'honneur d'une sorte 

d 'acharnement spécial. U semble, à de certains momens, que 

la liberté de la tribune n'existe pas pour moi, et que la liber-

té de la presse n'existe pas pour mes fils. Quand je parle à 

l'Assemblée, les clameurs font effort pour couvrir ma voix ; 

quand mes fils écrivent, c'est l'amende et la prison. Qu'importe ! 

ce sont là les intidens du combat. Nos blessures ne sont qu'un 

détail; pardonnons nos griefs personnels. Qui que nous soyons, 

fussions-nous condamnés, nosjuges eux-mêmes sont nos frères. 

Us nous ont frappé d'une sentence, ne les frappons pas même 

d'une rancune. A quoi bon perdre vingt-quatre heures à mau-

dire ses juges quand on a toute sa vie pour les plaindre ? Et 

puis maudire quelqu'un! à quoi bon'? Nous n'avons pas le 

temps de songer à cela, nous avons autre chose à faire. Fixons 

les yeux sur le but; voyons le bien du peuple, voyons l'avenir ! 
On peut être frappé au cœur et sourire. 

« Savez-vous? j'irai tout cet hiver dîner chaque jour à la 

la Conciergerie avec mes enlàns. Dans le temps où nous som-

mes, il n 'y a pas de mal à s'habituer à manger un peu de pain 
de prison. 

« Oui, pardonnons nos griefs personnels; pardonnons lo mal 

qu'on nous fait ou qu'on veut nous faire. Pour ce qui est des 

autres griefs, pour ce qui est du mal qu'on fait à la Républi-

que, pour ce qui est du mal qu'on fait au peuple, oh! cela, 

c'est différent; je no me sens pas le droit de le pardonnai*. Je 

souhaite, sans l'espérer, que personne n'ait de châtiment à su-
bir dans un avenir prochain. 

« Nous arborons cette admirable lettre, si généreuse et si 

ferme, comme le drapeau de notre politique. Ce drapeau, on 

ne nous le fera pas lâcher. Les condamnations de nos amis 

ne nous intimident pas, elles nous encouragent. 

« Au temps des Césars, quand les disciples de là foi nou-

velle prêchaient la charité, le pardon des offenses, l'abnégation, 

toutes les vertus douces, on les tourmentait. Il n'y avait pas de 

calomnies assez violentes et de supplices assez atroces pour ces 

grands criminels de miséricorde et de fraternité Aujourd'hui, 

la fraternité et la charité ne sont plus des crimes, — ce sont 
des délits. 

« Vous réclamez l'adoucissement des peines et la suppres-

sion de la guillotine? Cinq cents francs d'amende et six mois 

de prison ! Vous pensez que la terre de France a droit d'asile 

et sauve les proscrits qui la touchent. Cinq mille francs d'a-
mende et dix-huit mois de prison ! 

« Vous êtes un de ces rares esprits qui honorent leur pays 

et leur siècle, qui francisent l'Europe; qui dévouent génie "et 

gloire au bien-être commun, à la réconciliation des classes, 

au soulagement des malheureux, à l'amélioration des miséra-
bles? Récompense : vos deux lils en prison ! 

«La prison! Toujours la prison! Toute bouche qu'ouvre 
une idée clémente, on la bâillonne avec un verrou. 

« Lorsque de pareilles choses se passent, non, certes, — le 

grand poete-orateur a bien raison de nous l'écrire, — non, 

certes, ce n'est, pas l'heure de maudire les hommes qui ont le 
pouvoir, c'est l'heure de les plaindre. 

« A qui ces excès d'autorité font-ils du mal? Aux idées que 

nous servons, ou aux intérêts qu'ils protègent ? 

«Comment les hommes de réaction ne s'aperçoivent-ils pas 

qu'en les attaquant nous les défendons? que nous les défendons 

contre leurs pires ennemis, qui sont leurs fautes ? que de-

mander le progrès au gouvernement, c'est encore une ma-

nière de demander l'ordre au peuple ? que, dans un temps où 

les révolutions recommencent si vite, il est imprudent de 

chercher à tuer la presse populaire, car qui pourra retenir le 
peuple si l'on étouffe toutes les voix qu'il écoute ? 

« Nous supposons que la réaction parvint, ce qui n'e t pas 

possible, àietirer au peuple tous ses organes; qu'y gagnerait-

elle? En somme, les besoins et les instincts n'ont que deux 

moyens de se produire: vous ne voulez pas qu'ils parlent ; 

voulez-vous donc qu'ils agissent? Tout ce que vous ôteriez à la 
discussion, vous le dom.eriez à l'insurrection. 

« Quant à la cause démocratique, si le ministère s'imagine 

qu'elle perd à être ainsi opprimée, elle y gagne. Chez cette 

noble nation française, la persécution est la grande propa-

gande. La démocratie a déjà lous les esprits qui pensent; l'op-
pression lui donne tous les cœurs qui battent. 

« Que les parque:s redoublent de rigueur, tant mieux ! L'i-

dée républicaine est un arbre robuste et vivace. On pèsera 

dessus, on jettera dessus des pelletées de réquisitoires et de 

condamnations, et l'on croira l'avoir enterrées : on l'aura 
plantée. 

« C'est pourquoi nous appelons ce journal L'AVÈNEMENT DU 

PEUPLE . Nous voulons montrer que la démocratie est une 

cause souveraine contre laquelle on est puissant qu'à rebours, 

et que tout ce qu'on tente contre les journaux populaires ne 
fait que hâter l'avènement du peuple. 

« Toutes les vérités o it toujours été tellement mêlées de 

persécutions, qu'il semble qu'elles en aient besoin pour se 

consacrer dans la religion des intelligences. Les plus pures 

et les plus hautes figures sont celles qui ont été le plus tour-

mentées, et leur martyre a fait autant pour elles que leur 

grandeur. Qui sait ce que la ciguë ajoute à Socrato, le bûcher 

à Jeanne-d'Are, Sainte-Hélène à Napoléon, — montons plus 
haut, — la cruix au Christ? 

« Quel enseignement : la persécution si bonne, si utile, si 

nécessaire au progrès des idées, que l'Evangile même n'a pu 
s'en passer ! 

« Auguste VAQUEHIE. » 

.Nu 
: Savez-vous ce qui marque le caractère H"?* » 

le? C'est qu'il ne flatte jamais les passions r ̂  

Ut" tion. Quant à vous, vous flattez les passions, vous ne r 

constitutions que pour y écrire les droits d
e
 l'hom '

6S
^* 

christianisme ne lui parle que de ses devoirs. N', "S- U 
pas le christianisme; ce mot ne doit se trouver ni ^"^fc 
plume ni dans votre bouche.
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Messieurs, après celte assimilation étrange dontnoi 

de parler, on prend les juges en pitié, on invoque nn *
t9

°'* 

une commisération dédaigneuse. P°
ur

 6m 

Dans cet article, on parle aussi de violence h
a

i 

pas 

L'auteur de la 
"" 'Vous 

Après la lecture de eut article, M. l'avocat général ré-
pond en ces termes : 

Messieurs, us. tel article n'avait pas besoin de signature. 

« Incessa ^aluit dea. » 

Cet article porte à chaque ligne le cachet de son auteur. A 

ces pensées, environnées d'éclairs et de nuages, à ces mots 

éclataus, à ces antithèses scintillantes, il est facile de recon-

naître le chef de l'école romantique. Sun âme estpasséedaus le 

corps do l'Avènement pour l'animer. C'est lui qui a voulu 
donner à ce journal le souffle de la vie. 

Cette lettre, si violente n'a pas pour elle l'excuse de l'inexpé-

rience et de la jeunesse. Ce n'est pas une page improvisée sous 

le coup d'une condamnation récente. Non, l'auteur a mis trois 

jours a l'écrire. Il y a peut-être misdavantage; car on prévoyait 

d'avance la suspension de l'Evénement. C'est donc une lettre 
froidement violente. 

Ceci dit, il faut examiner l'article incriminé. Dans le der-

nier procès de l'Evénement, la défense nous a reproché de ne 

pas avoir commenté l'article poursuivi. Il paraît que le com-

mentaire élail fort inutile, puisque sur la lecture de l'article, 

et après les plaidoirie des défenseurs, le jury a condamné. 

Cette fois nous satisferons la défense; nous ferons le com-
mentaire de l'article. 

Messieurs, cei article, suivi de réflexions que nous appré-

cierons plus tard, a été reproduit par la Presse. Nous n avons 

pas à nous occuper de cette reproduction. Nous regrettons la 

scission qu'il a plu à la défense d'opérer dans ce débat. Quand 

on attaque avec audace, on doit se défendre à poitrine décou-

verte. Mais prolonger la défense pour la rendre plus sûre, 

c'est un acte que nous n'aimerions pas à nous voir imputer. 

Nous avons uni les poursuites. La Presse, au contraire, après 

avoir employé tous les jours écoulés, entre celui de la publica-

tion et celui-ci, à préparer sa défense, demande un délai nou-
veau. Vous apprécierez cette tactique. 

Bien qu'il y ait, par suite, un certain affaiblissement de 

preuves entre les mains de l'accusation, nous voulons aborder 

immédiatement la discussion avec celui qui a accepté le dé-

bat; seulement, nous aurions voulu que le débat eût été ac-

cepté plus complètement par le journal l'Avènement du Peu-
ple. 

Messieurs, trois fois de suite, nous avons vu, sur ce banc, 

le père de deux jeunes écrivains poursuivis; c'était là une chose 

touchante, un patronage sacré, celui de l'amour paternel. 

Aujourd'hui que sou œuvre est en cause, il devrait être ici. 

C'est un sentiment de générosité qui nous fait parler ainsi. 

Il est évident pour tous, Messieurs les jurés, avec l'attitude 

du ministère public que vous avez récompensé quelquefois en 

vous associant à ses poursuites, il est évident qu'en nous for-

çant à frapper un homme par derrière, on nous fait une si-

tuation douloureuse. Se présenter eût été de la part de cet 

homme un acte de bonne guerre vis-à-vis du ministère pu-
blic. 

Messieurs, l'article nous paraît si coupable que nous ne nous 

pardonnerions pas d'avoir contribué à assurer une impunité 
malheureuse. 

Nous combattrons donc cet article comme si sou auteur était 
dans cette enceinte. 

L'analyse de cet article n'est ni longue ni difficile. 

Dès les premiers mots, on félicite M. Vacquerie d'avoir re-
levé le drapeau abattu par le jury et par la loi. 

A partir de là, vous allez voir une antithèse perpétuelleen-

tre la mansuétude de l'Evénement et la sévérité de ses juges. 

L'auteur de la lettre dit : « Nous avons eu deux grandes 

condamnations. », Messieurs, s'il s'agissait de juger Vu adé-

micien, nous dirions : On n'a pas deux condamnation ; un les 
mérite et on les subit. 

Mais dans cette lettre, quand on dit nous avons deux cou-

les poursuites. Ah ! Messieurs, de la haine ! nous n'eu 

ettre prétend qu'il est l'objet de hain« 
nées. Nous pensons qu'il se trompe. On n'a pas pour 1 - i 
haine, mais une juste sévérité. Il a paru, en effet à 

nombre de personnes, que c'était une chose bien' peu co""*' 

ble de la part de,l'auteur de la lettre, que d'attaquer av»*?!." 

de violences des monarchies tombées quand on avaii 

d'elles de si grandes faveurs. Beaucoup ont trouvé qi'i*
s 

étrange de conserver un mandat législatif après avoir s 
plétement déserté les opinions et les principes des < 

qui, dans leur aveugle confiance, vous l'avaient conféré ' 

ce que l'on a pensé. C'est là une appréciation rigoureuse? 

vère, sans doute ; mais ce n'est pas de la haine. ° , 

Quant à nous, organe du ministère publie, nous savons mf» 

nous reproche d'injustes rigueurs. Nous savonsqu'il n'est nok 

permis de toucher à la presse : tel est l'article unique deà 

constitution. Mais, quelle que soit l'opinion de la presse»» 

égard, nous pensons que nous aurions manqué à nos devoi» 

eu ne poursuivant pas un délit commis avec une si grandi 
audace. 

Les attaques contenues dans lalettre que nous venons d'ana-

lyser ont été corroborées par des paroles personnelles à M. Vae-
querie. Le disciple est venu au secours du maître. 

Vous aurez remarqué, dans cet article de M. Vacquerie des 

paroles injurieuses pour le jury, des comparaisons au profitda 

journal, lesquelles s'éloignent singulièrement de la modestie 

puisque l'on ose comparer son sort à celui deSocrateet même 

de Jésus-Christ. On y lit aussi ces paroles étranges; « Ce que 

vous ôterez à la discussion , vous le donnerez à l'insurrec-
tion ! » 

C'est ce passage qui nous avait paru d'abord devoir moins 
la prévention d'excitation à la guerre civile. 

Aujourd'hui, dans le doute où nous sommes sur les vérita-

bles intentions de l'écrivain, nous déclarons loyalement» 

en rapporter, sur ce point, à la sagesse du jury. Nousfas 

au prévenu : « Vous, à qui l'on pardonne, apprenez àjurW 
ner. » 

Faut-il résumer ce qui ressort de ces articles? 

On y parle beaucoup du peuple, non pas du nôtre, flou pu 

de ce peuple qui se constitue de l'universalité des chomi* 

jouissant des droits civils, mais de ce psuple à part, de celle, 

nation dans la nation qu'on sait lo plus livrée aux passions 

mauvaises, aux appétits ardens. On surexcite ses ardeurs sen-

suelles. Voilà l'esprit de ces articles. 

Messieurs, on vous a beaucoup parlé de l'avénemeut du peu-

ple. Cet avènement est réalisé. Vouloir quelque chose au-Jela 

et au-dessous de ce que possède le peuple aujourd'hui, c'est 

vouloir l'anarchie. Messieurs, on a osé parler de la justice du 

peuple ; on a osé en menacer le juge et le ministère public 

Messieurs, en ce qui n ms concerne, on peut nous railler, uous 

flétrir ; on peut nous menacer ; mais nous délions qu'on DOOl 

fasse pâlir! Si quelque jour la démocratie devait nous dmi-

ner des juges, nous paraîtrions résolument devant eux,aœ 

l'intime conviction de n'avoir jamais, dans l'exercice de MB* 

ministère, prononcé une parole qui ne fût la défense de «s 

principes éternels d'ordre et de morale, dont la racine estons 

le ciel. . 
Quoi qu'il puisse arriver, nous sommes fiers de détendu 

ces principes devant vous. 

Messieurs, on a parlé de soldats, de drapeaux ; <s
sos

' 

des paroles assez étranges dans la bouche de ceux qui ser 

sent exclusivement partisans de la paix. Mais, enfin, *»f 

tons cette métaphore. Les soldats de l'ordre et de la propr» 

d i s,; u.- -nous, c'est vous, Messieurs les jurés. Le drapeau que 

prédécesseurs ont su tenir haut et ferme ne ehancellerar 

dans vos mains. Vous n'oublierez pas que sur ce drapeH^ 

écrite la noble devise de la France, que les partis n ont, 

pu réussir à effacer. Cette devise, c'est : Force à la 
respect à la loi ! 

M' Desmareis : Messieurs de la Cour, Messieurs 

l'accusation a singulièrement élargi et modifié le 

acceptons tel que nous l'a fait M. l'avocat généra 

les jor* 

Dans l'itinéraire qu'il a tracé à ce procès, il a ra 

la semaine dernière, le journal l'Evénement a ete 

.peléq* 
traduit i 

cette barre, et qu'il a subi une condamnation. H
 v

?
u

j'
 a

preJ 
pelé qui', sur les ruines de l'Evénement, quelques J

oU

 ïe
,t 

l'arrêt qui l'avait frappé, on avait vu apparaître un 

journal, l'Avènement du Peuple. , généf»'-

Que répondre aux paroles acerbes de M. 1
 avoc

1

a
i
n

y
a

le, I* 
qui a traité de honteux subterfuge, de tactique dei } 

création d'un nouveau journal? ^
 e

t les i*" 
Est-ce qu'en vérité les rédacteurs de l'Evénement ^ 

daeteurs de l'Avènement du Peuple méritent bien <r 
sévères, sinon injustes, du ministère public? . j

a
 conduis 

Sur quoi donc se base l'accusation pour "
elrll

j i
en

defl*' 
des hommes qui, tombés la veille, se représentent

 nc
|
u

ite * 

courageusement dans la lutte ? Il a traité cette
 (
 ^ 

subterfuge honteux, de menée déloyale. Eh bien • J 

ministère public une question catégorique et P
rc

j
clS

|
a

 j
0

i 

Je lui demande s'il 'commit une disposition
 ae

 "-Jt i'* 
ane a été supp'^'^ interdise au journaliste, dont l'or^ 

créer immédiatement un autre? S'il 
nous l'apporte 

de 

supl 

connaît le 

»f°cî Qu'a fait l'Evénement? Il a régulièrement payei s ^ 

■ a fourni ses 21.00J n L'Avènement du peuple, lu., „ — 

tioimement. Que lui demandez vous de plus / . ^ 

Vous dites qu'on doit se présenter devant le J 3
 el 

découverte. Nous le faisons. Nous venons, sans
 sri 

reproche, devant vous; nous sommes encore la ■ , je 

quelle viennent frapper et sur laquelle s'emouss 

père, les traits les plus acérés de l'accusation-

Que voulez-vous encore? 

Vous avez notre liberté, notre fortune a 

que vous faut-il de plus? . temp
s

>
 n

°': i* 
Quoi! lorsque vous nous aurez pris

 nou
"
 )a

 cause » î, 
berté, notre fortune, vous viendrez ainoinur

 A
 un 

question alphabélaire, railler la substitution .
oUte

rd» ^| 

Mais c'est là sortir du sens exact de la
 l0I

jj ?
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ficujtés nouvelles qui n'auraient pas du pren 

débats 

votre dis^
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i , parlons w\. $ 
L'Evénement est mort, n'en parlons pi •

 fictioD
s. U -

nement du l'euple ; laissons donc de cote K 
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il ne peut pas y en avoir dans ce procès, 
les amendes et la prison subies par / Eve-

^^^Jn^rSement, sur six, sont déjà à la 

*Cfaà&* «'™
ut à

 u Conciergerie, après Lamennais, 

'«SfctJS «P
rès

 Chateaubriand, après bien d autres 
^ B

erans
 èiic iuv lontaireme.it les noms, pour les unir 

!Lt
 o0

,
se

 Pionniers du temps où nous vivons. 
des P

n
f°*

,n
 bien que l'accusation n'a pas seulement 

^.ni' des réalités vivantes sous sa main. 
' Messieurs, sont trop nombreuses, ce sont 

ce sont les réalités de la prison, ce sont 
frappées de peines sévères, ce sont les 

"liberté de la presse entravée. 

i«*'
i,eSUO

Ho .ic en présence de ces réalités, Messieurs les ju-
^^.«Ml 'à vos consciences et vous demander justice 
#

 fe,
^„f<ftère publie a attaqué vivement et longtemps M. Vic-

U"
1
.
11

" , vst pas la pour se défendre. Un de ses fils est 
tf^'l'a, dienec; quant à l'autre, il ne peut pas s y trou-
r*q aV Conciergerie. Mais ces fils n 'ont pas le droit de 

1
 \,,r leur père. ... . , 

Her r°
ur

. ,
 f

Weinlrni, moi. Je ne sais si je serai desavoue 
1
 ïh bien, je ...._,,,,„.„„,„ jilnairn nui m'a honoré de si 

,
p

re« 

* vous™ 
i gctio' 1 *' 

ilités, 
ih' ces res 

d ".Vlle,lt 
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• i^Ç^eu nie c--. 
al -

 l
, .^lierai jamais. Je no veux pas laisser sans réponse 

fr"
1
, dirigées contre sa personne, et dussé-je être désa-

mïTsqu'il a été attaqué, je le défends. 
«se disparait; à lui les honneurs et les dangers de 

. .... ' 

rlerai pour l'homme illustre 
onliant la défense de 

n'a honoré de sa 
de ses enfans, ce 

r- '*.
tt

? '
 a

 des racines en dehors de ces temps de troubles 
S* S.'? __j

oc
 ear il est de ces hommes qui traversent 

telle 

i ^dTscordes, car il est de ces 

* - Zae des rayons de génie sur le front 
regretté d'être obi 

;
 |à pour se défendre ; 

quep; 
trois " 

crois 

igé de l'attaquer, alors qu'il 
, vous avez ressenti ce respect 

a
'' tout homme honnête pour un homme absent; je 

:«ce respect j'ai besoin de croire à sa sincérité, et j'y 

„ mi devoir nous demander compte de son absence; 
Vous<i^ czc '.. 

là le rôle de la défense? 

st-il pas ici? parce qu'il 

n 'avez vous pas pris la te i 

'pourquoi M. Victor Hugo n'es 

P*tiUint du peuple ne peut être poursuivi sans que 
v
 être traduit. Aux termes de la Constitution, a 

ne pou-
ÏU 

A 
i^iST njïjoilaïe ne soit appelée à en délibérer; mais l'As-
SwS législative est prorogé 

S?B& avertir la Co, 
1 ., .vnnnat la 

là une nécessité de justice qui ne cadrait peut 
Svàïec quelque nécessité contingente de la politique; e! 

'lait abandonner la voie droite de la justice y. 
voie oblique ; dès-lors, le ministère public ap-

un 

ee, il fallait donc attendre qu'elle 
m mission de permanence, pour 

■ convoquât la réunion de l'Assemblée. 
Mais c'était " 

- il fallait abandonner la voie droite de la justice pour uCS-lors, 
Xre pas 

eutref 
,ej,it au 

dans la ' 
combat, non plus son véritable adversaire, mais 

m ou un second, qui, 

M* du 1er ou tirer le pistolet avec celui qui avait étéin-TJllU. |OUCl u 

ficiït Hugo, n'en déplaise donc au ministère public, 
e'tre absent; je chercherai tout à l'heure s'il ne le doit 

comme dans la France féodale, ve-

nait 

. ne l'avez pas poursuivi, peut-être parce que vous crai-
mjezdene pas en obtenir l'autorisation de l'Assemblée; mais 
,ln moittoit q»e vous ne l'avez pas sollicitée, le débat est 
tassé' jamais vous ne pourrez le ramener à ses justes propor-

'"voiis avez prétendu qu'on avaitmis trois jours à écrire cette 
lettre, peut-être même trois semaines, car, dites-vous, les 

ns de l'Evénement, cités devant le jury, comptaient d'a-
minée sar.one condamnation! Non, jamais, jamais ils n'ont 
fait au jury la plus sanglante des injures. 

Ces hommes, qui se présentent devant lui, fort de leur in-
nocence et de leurs intentions, jamais ils n'ont été jusque-là, 

poser que des jurés, après avoir écouté pour la forme 
adversaires politiques, puissent lescondamner pour l'hon-

oeue de leurs principes. 

Voilà le jury comme nous le comprenons ; voilà comme 
MUS l'avons; voilà le jury dont nous attendons le verdict. 

Vous êtes étonné que M. Victor Hugo ne soit pas là? Mais il 
o'j pas été appelé. Vouliez-vous donc que, par une complai-

\ira-judiciaire, il vint, victime volontaire, s'exposer à 
iw coups? 

unel rôle serait le sien ? Serait-il témoin, accusé, homme 
politique? S'il était présent, lui donnerait-on la parole? Quand 
le ministère public aurait attaqué ses opinions, son passé, son 
élection comme représentant, ses torts d'académicien, ses an-
tithèses, lui aurait-il été donné de répondre? Dans une cir-

ustance identique, a-til été permis à M. Emile de-Girardin 
de prendre la parole? 

Nen; M. Victor Hugo, présent de sa personne, absent par 
ion mutisme, aurait été doublement absent ; pouvait-il accep-
ter ce rôle? Non. 

après avoir manifesté son ôtonnement de ce que l'on n'ait 
■ irsuivi, ni le Siècle, ni le National, qui ont cependant re-
produit la lettre deM. Victor Hugo, M

e
 Desmarets entre dans 

"«amende l'article. 11 soutient qu'il n'y a pas allusion au 
wdict rendu la veille par le jury; t'Avènement est venu pren-
dre une place, nouvelle : il a fait allusion à une mission ac-
complie par l'Evénement, qu'il était appelé à remplacer. 

Le défenseur lait remarquer que l'opinion publique et l'ave-
ii' révisent bien des jugemens; ils rappelle que les chrétiens 

'«U révise bien des jugemeiis rendus par les payens, et qu'il 
"; impossible d'enchaîner les appréciateurs de l'avenir de lû

l»i>ion publique sur la chose jugée. 

uesraarest prend une phrase sur laquelle s'est appesanti 
nuuistère public. « Nous avons eu deux grandes condamna-

IOOÎ . avait dit M. Victor Hugo. Le ministère public a re-
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Hugo est celle d'un père dont les deux enfans viennent d'être 
condamnes. Songez, Messieurs les jurés ! un père qui a ses 
deux fils en prison ! Et moi, ces fils sont mes amis. Ils sont 
coupables pour vous, puisqu'on les a condamnés. Je n'ai nul-
eraent voulu attaquer l'inviolabilité de la chose ju^ée l'article 

le déclare formellement. Non ; mais un père qui vient d'être 
frappé dans ses enfans! Vous apprécierez. 

Eh bien! dans cette situation, M. Victor. Hu°x> a écrit sa 
lettre. On dit qu'on a vingt-quatre heures pour°maudire ses 
juges; eh bien ! dans cette lettre, c'est précisément le contraire 
que fait M. Victor Hugo! Est ce qu'il attaque le jury? Mais, 
mon Dieu ! c'est tout le contraire! 11 y a cette phrase : 

«Les juges mêmes qui nous ont condamnés sont nos frères.» 
Il y a encore : « Ils nous ont frappé d'une sentence ne les 

frappons pas d'une rancune. » C'est à toutes les lignes.' 
Je ne voudrais pas abuser de la parole; il est déjà bien 

tard... 

M. le président : Vous avez le droit de parler. 

Ai. Auguste Jacquerie : Je trouve eneore dans la lettre 
Je ne veux pas lire les articles en entier, n'avez pas peur • 
mais je demanderai seulement où l'on a vu, dans la lettre dé 
M. Victor Hugo, des sentimens de haine et de colère? N'est-
elle pas, au contraire, tout du long, un appel à la concilia-
tion ? Mon Dieu ! mais elle se termine par ces mots : « Soyons 
tous frères comme au ciel ! » 

Mais lisez mon article : « Nous arborons cette admirable 
lettre, si généreuse... » Généreuse, voilà la première épithète 
qui me soit venue à l'esprit en lisant cette lettre, dont mon ar-
ticle n'est que le commentaire, la continuation, le complé-
ment, et qui, à chaque ligne, est un appel à l'oubli de toutes 
les haines, de toutes les colères, de toutes les rancunes. 

Messieurs les jurés, encore un mot. Depuis quelque temps, 
je viens très souvent à la Cour d'assises. Jusqu'ici j'y venais 
comme curieux. Je vois toujours le réquisitoire du ministère 
public représenter la société comme divisée en deux camps : 
celui des républicains, des socialistes, comme vous voudrez, 
et celui du parti de l'ordre. Moi, je ne crois pas que cette dis-
tinction soit juste ; car moi, Messieurs, qui suis très franche-
ment républicain, j'ai la prétention d'être en même temps très 
franchement dévoué à l'ordre. Je ne crois pas que les riches 
soient les ennemis des pauvres, ni les pauvres les ennemis des 
riches. 

C'est pour faire cesser ce malentendu (encore un mot de la 
lettre de M. Victor Hugo) que je me suis fait écrivain politi-
que. Depuis trois ans, je travaille à cela. 

Un détail que vous noterez, Messieurs, c'est que depuis trois 
ans que je fais du journalisme tous les jours, je n'ai jamais 
été condamné, ni même poursuivi. Je croyais donc avoir une 
caution de trois années, et on ne m'a pas fait crédit d'un seul 
jour ! 

Saisi dès le premier numéro du journal que je fonde !.... Un 
numéro qui n'est d'un bout à l'autre qu'un appel à la con-
corde ! 

Chacun de vous, Messieurs les jurés, à son industrie. Eh 
bien ! moi aussi, j'ai la mienne. Je fais des livres. La Révo-
lution de 1848 m'a trouvé faisant des livres, très pacifiques, 
je vous assure. Des vers sur le soleil, sur les arbres, sur les 
sources, cela n'est pas bien subversif. 

La révolution de Février est survenue. Je ne l'ai pas faite ; 
je ne l'ai pas désirée, croyez le bien. Mais après cette révolu-
tion, la littérature n'était plus possible, pour le moment. Et 
puis, chacun se devait aux questions sociales. 

J'ai quitté mon métier, en me réservant de le reprendre dans 
des temps plus calmes, et je me suis efforcé de hâter ce mo-
ment, d'empêcher les révolutions... Pardon, Messieurs, je ne 
veux pas dire que je me croie de force à empêcher quoique ce 
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écrit dans mon article cette phrase : 

« Qui sait ce que la cigué ajoute à Socrate, le bûcher à 
Jeanne d'Arc, Sainte-Hélène à Napoléon, - montons plus haut, 
la croix au Christ ? » 

M. l'avocat général dit que cette phrase appelle M. Victor 
Hugo Dieu : pourquoi ne dit-il pas qu'elle l'appelle Jeanne 
d'Arc ? 

Je dis seulement : j'ai voulu, dans mon humble mesure, à 
mon rang médiocre, travailler à l'apaisement général. J'ai voulu 
essayer d'apprendre au riche à faire des concessions au pauvre, 
et j'ai conseillé au pauvre de moins exiger du riche. Je n'ai eu 
que cette seule intention. Est-ce un délit ? 

Messieurs, je suis un faiseur de livres, de pièces de théâtre : 
j'en ai même fait une qui a été très sifilée. J'en ai fait d'autres 
qui ont réussi. Voilà ma vie, et l'on dit que je suis un homme 
de désordre. 

Moi, Messieurs, mais j'ai le même intérêt que chacun de 
vous à la paix publique. Mais j'ai besoin de la paix pour le 
travail que je fais. Troubler les esprits, agiter la rue. Mes 
sieurs, je n'aime les attroupemeus qu'à la porte des théâtres. 

Je demande le calme. Je lâche qu'on y arrive. Je fais ce que 
je peux; mais pour y arriver, Messieurs, c'est un mauvais 
moyen que ces excès d'autorité. On fait trop de procès de 
presse. N'encouragez pas le Gouvernement dans cette voie. Je 
crois que vous ferez bien et que vos idées y gagneront. 

Messieurs, j'ai fini. Je vous ai dit loyalement quelle a été 
mon intention en publiant et en écrivant les articles qui vous 
sont soumis. 

En apprenant que j'allais être poursuivi, ma première im 
pression a étél'étonnement. 

Je n'ai pas voulu plaider; je ne saurais pas. J'ai causé avec 
vous. Maintenant, jugez-moi. 

M. le président prononce la clôture des débats et les ré 
sumé. 

A cinq heures et demie, le jury se retire dans la salle 

de ses délibérations. 11 en revient à six heures, rapportant 

un verdict affirmatif sur les quatre premières questions 

négatif sur la cinquième, c'est-à-dire en ce qui concerne 
l'attentat ayant pour but d'exciter la guerre civile. 

Il n'admet pas de circonstances atténuantes. 

M. l'avocat général requiert l'application de la loi. 

M. le président : Vacquerie, avez-vous quelque chose 
dire sur l'application de la peine? 

M. Vacquerie : Rien, Monsieur le président. 

M. le président : La Cour ordonne qu'il en sera délibé-
ré dans la chambre du conseil. 

La Cour, après délibération, rend un arrêt qui condam-

ne M. Auguste Vacquerie à six mois de prison et 1,000 fr. 

d'amende, ordonne la destruction des numéros saisis, fixe 
à une année la durée de la contrainte par corps. 

Après cet arrêt, MM. les jures de la seconde affaire pren-
nent leurs places. 

La Cour, sur la demande du sieur Marchai, renvoie l'af-

faire de la brochure : Fin de la République, à une autre 
session. 

L'huissier audiencier : Monsieur le procureur général 
contre le sieur Rouy. 

Personne ne répond à cet appel. 

M Mongis, avocat général, se lève et requiert la con-
damnation du prévenu. 

La Cour, après en avoir délibéré, statuant par défaut à 

l'égard de M. Henri Rouy, gérant de la Presse, lo con-

damne à six mois de prison et 1 ,000 francs d'amende, or-

donne la destruction des exemplaires saisis, fixe à un an 
la durée de la contrainte par corps. 

L'audience est levée à sept heures du soir. 

La foule, qui n'a cessé de suivre avec intérêt ces débats, 

qui ont duré neuf heures consécutives, se retire en silence. 

moins à décharge ; mais que, pour ménager les momens 

du Tribunal, il renonce à leur audition. Il prie cependant 

le Tribunal de vouloir bien entendre M. Monginot, ex-

pert, qui, dans l'intérêt du prévenu, a fait une vérification 
des écritures. 

M. le président : Nous entendrons auparavant celles des 

parties civiles, à qui nous avons recommandé d'apporter 

leurs livres de fournitures pour les comparer à ceux de la 

société. M. Fraizïer a-t-il apporté ses livres? 

M. Fraizier ■■ Les voici, Monsieur le président. 

M. Descotttures, substitut, se livre, contradictoiremcnt 

avec les défenseurs des prévenus, à l'examen de ces li-

vres. II en résulte que le sieur Fraizier n'a vendu de che-

vaux à la société ni en janvier, ni en septembre 1849, 

tandis que les livres tenus par Blok et Fournier constatent 
l'achat de chevaux pendant ces deux mois. 

M. Plet a apporté également ses livres. Après un long 

examen, il résulte deïa comparaison faite avec ceux de la 

société, une différence de 850 fr., portée sur les derniers, 
différence qui reste inexpliquée. 

M. Monginot, teneur de livres, est entendu à titre de 

renseignemens. Il déclare, en commençant, qu'après l'exa-

men de la comptabilité de la société des Batignollatses, 

tous les griefs constatés par l'expert Quéno, sont tombés, 
à quelques chiffres insignifians près. 

M. le président : Vous n'êtes pas appelé à contrôler le 

travail de l'expert. Dites ce que vous avez fait et ne parlez 

pas de ce qu'ont fait les autres. Et d'abord, répondez à 

ceci : Pour faire l'examen auquel vous vous êtes livré, 

avez-vous eu entre les mains les pièces justificatives ou 
seulement les livres? 

M. Monginot : Les livres seulement. 

M. le président : Alors, vous ne pouvez rien nous ap-

prendre ; nous savons comme vous que les livres concor-

dent entre eux, à quelques petites erreurs près ; mais 

nous savons aussi qu'ils cessent de concorder, soit avec les 

pièces à l'appui, soit avec les livres des fournisseurs. 

M. Menant, autre teneur de livres, déclare qu'il a été 

ppelé par M. Fournier pour vérifier ses livres de six mois 

en six mois; il relevait des erreurs qu'il signalait à M. 

ournier, sans les corriger sur les livres; il ne sait si ce 
dernier les corrigeait. 

M' Nouguier : Nous prions le Tribunal de vouloir bien 

entendre M. Moreau, administrateur-gérant de l'entrepri-

se des omnibus, sur le fait des franchises accordées par 

les gérans, c'est-à-dire des cachets gratuits. 

M. Moreau : La société d'une entreprise de voitures 

omnibus n'a d'administrateur que le gérant; il est donc ju-

ge des franchises, et il a le droit d'en donner. 

M. le présiden t : Mais quand le nombre de ces franchi-

ses est considérable, ne peut-on pas supposer que le gé-

rant en tire un bénéfice, en fasse un commerce. 

M. Moreau : Je n'ai jamais entendu parler de ce com-

merce dans aucune administration; j'ajoute que le nom-

bre des franchises accordées peut être considérable, car 

nous avons un grand nombre d'employés qu'il est de no-
tre intérêt de faire voyager dans nos voitures. 

M
e
 Lachaud, pour les parties civiles, prend des conclu-

sions tendantes à la confirmation du jugement par défaut 

du 2 novembre, et à des dommages-intérêts à donner par 
état. 

La parole est au ministère public. 

M. Descoutures, substitut : Messieurs, nous avons un pé-
nible devoir à remplir, non pas que nous soyons touché de la 
moindre compassion pour les prévenus, non pas que nous 
éprouvions la plus petite difficulté à démontrer la prévention, 
mais parce que, pour vous faire bien comprendre cette téné-
breuse affaire, nous avons à vous donner de nombreuses et 
abstraites explications, qui devront lasser votre attention. Nous 
essaierons, néanmoins, de simplifier notre récit et notre appré-
ciation, autant que le permettra la manifestation de la vé-
rité. 

Nous prenons l'affaire au moment où Blok arrive à la gé-
rance de la société, c'est-à-dire en 18-17. Ici, tout de suite se 
présente un fait de moralité qui est le point de départ de la 
prévention ; nous voulons parler de l'affermage des actions. 

Ce fait, quelle qu'en soit la date, et tout à l'heure nous lui 
en assignerons une, fait connaître tout d'abord les intentions, 
les espérances de la gérance. 11 s'agissait pour les deux co-
gérans, car Fournier, par les soins de Blok, et par suite du 
traité que vous savez, lui avait été adjoint dans la gérance, il 
s'agissait pour eux, disons-nous, de se rendre maîtres de 
l'entreprise en se créant une majorité factice dans les assem-
blées générales. C'est ici le lieu de dire que l'affermage des 
actions n'était pas une idée de Blok. Cette idée, elle était pra-
tiquée par Fournier dès J812; Biok le savait, il savait que 
Fournier pouvait disposer par ses affermages d'un grand nom-
bre de voix, et il ne voulait pas que ce dernier se créât seul 
une position indépendante et lucrative; il voulait en partager 
les avantages, et c'est dans ce but qu'à peine entré dans la gé-
rance, dès 1817, des pourparlers ont lieu entre lui et Four-
nier, relativement à la mise en commun de l'affermage des ac-
tions. Des lettres informes, à dates surchargées, trouvées chez 
le témoin Lallemand, reportent au commencement de 18 47 
les premiers documens échangés pour terminer cet arrange-
ment. H y a des lettres de janvier et de février 1847, mais en 
voici une de Blok à Fournier, en bonne et due forme, écrite et 
signée de lui, à la date du 25 août, et qui n'est autre que la 
confirmation des conventions arrêtées antérieurement. Voici 
cette lettre : 
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TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7° 

Présidence de M. Berthelin. 

Audience du 24 septembre. 

ch.). 

ABUS DE CONFIANCE. 

DES VOITURES-OMNIBUS 

LES 

LES 

ACTIONNAIRES DE LA 

MA TIGNOLL AISES ET 

SOCIÉTÉ 

LES GA-

ZELLES RÉUNIES CONTRE LES SIEURS BLOK ET FOUliNIEi: 

ANCIENS GÉRANS. 

(V. la Gazette des Tribunaux des 3 et 23 septembre.) 

A la reprise de l'audience, M
e
 Nouguier, avocat du pré-

venu Blok, déclare qu'il avait fait assigner dix- huit té-

« Dans le but de confirmer les conventions arrêtées entre 
nous, voici les articles que je vous propose : 

« 1° Nous prendrons à ferme, à mus porteurs, les intérêts 
des actions de la société des Batiguollaises et Gazelles réunies; 

« 2° L'engagement du traité, quoiqu'au nom d'un seul, nous 
sera commun, et nous encourrons solidairement toutes les 
chances; 

« 3° Les bénéfices et les pertes seront partagés par moitié; 
« 4° Cette opération ne se faisant que pour s'assurer de la 

majorité dans les assemblées, il ne pourra y être mis en déli-
bération aucune question qui n'aurait d'avance notre assenti-
ment commun, sons peine de dommages intérêts du minimum 
de 10,00 J fr., et du maximum de 20,001) fr. » 

Tel est, Messieurs, le document important, fondamental, 
dans la cause, que l'imprévoyance des prévenus a laissé tom-
ber dans les mains de la justice; ce document explique tout, il 
explique la nature des conventions et le but à atteindre. 

Le but, c'était de se rendre maîtres dans les assemblées gé-
nérales, où, vous l'avez entendu, aucune question ne pourra 
être posée qui n'ait l'assentiment commun des deux cogérans, 
c'est-à-dire, en d'autres termes, qu'ils allaient marcher sans 
contrôle, qu'ils ne craignaient les investigations de personne. 
Et, en effet, bientôt ils avaient affermé tant d'actions, que 
les plus forts actionnaires étaient désintéressés dans la marche 
de l'affaire, lin seul actionnaire leur donnait 22 voix, d'autres 
16, 10, 8, G, 1, et, comme il fallait posséder cinq actions pour 
avoir une voix dans les délibérations, il résultait do cette dou-
ble combinaison que Blok et Fournier étaient les maîtres ab-
solus des délibérations, et pouvaient faire de l'entreprise tout 
ce qu'ils voulaient. 

Celte manœuvre déloyale avait encore un autre objet, bien 
important pour les deux associés, celui d'évincer le dernier 
des frères Constant, des frères Constant, fondateurs des Bati-
gnollaises, qui y ont laissé leiir fortune : des frères Constant, 
qui, aujourd'hui, sont loin d'être dans une position aisée. Ce 
dernier objet ne tarde pas à être rempli, et c'est après l'évic-
tion du dernier des frères Constant que lîlok et Fournier, dé-
barrassés désormais de tous témoins importuns, se livrent à 
toutes les malversations que leur reproche la prévention. 

L'organe du ministère public parcourt successivement et 
soutient tous les chefs de la prévention, termine en requérant 
contre les prévenus l'application sévèrede l'article -108 du Code 
pénal. 

L'affaire a été renvoyée ù demain pour les plaidoiries. 

PARIS, 24 SEPTEMBRE. 

La chambre des vacations de la Cour d'appel de Paris a 

reçu aujourd'hui le serment de M. Cotteau, juge suppléant 

au Tribunal d'Auxerre, nommé substitut du procureur de 

la République près le siège de Bar-sur-Aube, en rempla-

cement de M. Bouthillier-Chavigny, nommé substitut du 
procureur de la République à Reims. 

— Un jeune homme de Nantes, devenu, par la mort 

récente de son père, maître d'une fortune assez impor-

tante, était venu à Paris avec l'intention de rechercher, 

pour s'occuper et en même temps pour utiliser une partie 

de ses capitaux, quelque entreprise industrielle honora-

ble et d'un succès assuré. Vers le milieu do la semaine 

dernière, ce jeune homme reçut la visite d'un personnage 

d'une tenue sévère, lequel, après s'être excuse de se pré-

senter de lui-même et sur ce qui lui avait été dit des in-

tentions deM. D..., lui expliqua, en oxcellens termes, 

qu'il venait lui proposer un 3 affaire superbe et qui ne 

pouvait qu'être fructueuse. 

« Vous n'ignorez pas, continua-t-il, le progrès que font 

heureusement chaque jour les idées religieuses; la philo-

sophie du dix-huitième sièclea fait son temps; la mauvaise 

queue de Voltaire et des encyclopédistes est morte; les 

épreuves que la France a traversé ont dessilé tous les 

yeux; la foi, en s'étendant, devient de plus en plus vive; 

elle est aussi plus éclairée; et pourtant, que fait-on pour 

seconder le mouvement religieux ? Tandis que, de toutes 

parts, on réimprime à vil prix les mauvais livres et les 

romans licencieux, l'éducation morale manque d'aliment, 

la littérature ascétique reste stationnaire, et cependant il 

ne faut pas se dissimuler que les livres de cette nature qui 

existent ne sont pas à la hauteur de notre époque; que 

plusieurs sont illisibles; que les moins mauvais ne suppor-

tent pas l'examen des hommes religieux d'une certaine ca-

pacité. Cependant il s'en débite un nombre prodigieux; 

que serait-ce donc si, faisant un choix de ces livres, et y 

ajoutant les écrits nouveaux des hommes illustres du haut 

clergé, on en faisait, au moyen de clichés, une sorte d'é-

dition sans lin, imprimée avec luxe et vendue à très bas 
prix. 

«Déjà, poursuivit-il après une pause, nous avons l'appro-

bation d'un grand nombre de prélats ; tous les séminaires 

souscriront à nos publications.il nous faut donc une impri-

merie à nous, une imprimerie modèle où pourraient s'ap-

pliquer, sur une vaste échelle, tous les progrès économi-

ques de l'art typographique. Cette usine devra être établie 

dans les environs de Paris, sur un cours d'eau capable de 

faire marcher en tout temps de nombreuses machines. Au 

reste, Monsieur, vous verrez nos plans, nos devis, nos 

projets de publications si, comme je l'espère, vous con-

sentez à mettre quelques capitaux dans cette opération, 

qui sera à la fois une bonne œuvre et une affaire lucra-
tive. » 

M. D... répondit qu'au premier aspect la chose lui pa-

raissait séduisante, qu'il ne demandait pas mienx que de 

s'y intéresser, si l'examen qu'il se proposait d'en faire ré-

pondait aux espérances qu'elle donnait. Le visiteur, de 

son côté, se retira en promettant de revenir avec toutes 
les pièces justificatives. 

Quelques jours s'écoulèrent, et M. D... commençait à 

s'étonner de ne pas revoir son homme au projet, lorsque, 

hier, celui-ci arriva chez lui tout affairé. Il venait d'ap-

prendre qu'une propriété, réunissant toutes les conditions 

désirables, cours d'eau, vastes bâtimens, proximité du 

chemin de fer, etc. , était à vendre près de Saint-Denis. Le 

propriétaire était un jeune fou en train de se ruiner : ce 

qu'il voulait surtout, c'était de l'argent comptant. En lui 

montrant qu'on était en mesure de le payer sur le champ, 

ou en devait obtenir toutes les concessions imaginables. Il 

s'agissait donc de se rendre, sans perdre un instant, au-

près de lui, d'entrer en pourparlers, de fui montrer un 

portefeuille bien garni, et de conclure, dut-on lui donner 

des arrhes. « J'ai une voiture à votre porte, ajouta l'offi-

cieux personnage en terminant; la démarche que nous al-

lons faire n'engage à rien. Au retour, vous prendrez con-

naissance de mes plans, des nombreuses adhésion que j'ai 
reçues, etc., etc. » 

« Voyons donc la propriété, dit M. D..., je sais qu'en 
affaires il faut prendre l'occasion aux cheveux. » En par-

lant ainsi, il ouvrit son seciétaire et y prit un certain nom-

bre de billets de banque qu'il plaça dans son portefeuille. 

Quelques instansaprôs, les deux interlocuteurs étaient sur 

la route de Saint-Denis, dans un de ces étrois coupés où 

la mode dispense si parcimonieusement l'espace. 

Lorsqu'on eut dépassé les dernières maisons de La 

Chapelle, l'homme au grand projet donna l'ordre au co-

cher d'arrêter. « Pardon, dit-il à son compagnon, force 

m'est de descendre pour deux secondes, » et il sauta les-
tement sur la route. 

« Monsieur, dit quelques instans après le cocher en s'a-

dressant à M. D.... il paraît que nous allons rester là un 

bont de temps, car voilà votre ami qui court à travers 

champs, dans la direction de Montmartre, comme s'il 
avait le diable à ses trousses. » 

Instinctivement, M. D... porta la main à la poche de 

côté de son paletot ; elle était vide, le paletot avait été 

coupé extérieurement aussi net qu'avec un rasoir, et le 

portefeuille avait disparu. « Je suis volé '. s'écria-l-il ; al-

lons cocher, laissez-rà votre voiture, et courrons vive-
ment, j'aurai soin de vous. » 

Tous deux alors se mirent à la poursuite du fuyard avec 

tant d'ardeur, que celui-ci perdit bientôt du terrain. Il eut 

alors recours à la vieille ruse d'Atalante, et, tirant du por-

tefeuille les billets de banque, il en jetta la plus grande 

partie au vent. L'expédient lui réussit ; tandis que M. D 

et le cocher courraient après les précieux papiers signés 

Garât, il parvint à disparaître derrière les premières mai-
sons de Cugnancourt. 

Tous les billets, moins trois, ont été retrouvés par M 

D..., qui a joint, à la plainte qu'il a portée, un signalement 

du voleur tellement précis et détaillé que, selon foute pro-

babilité, ti n échappera pas longtemps aux recherches 
dont il est 1 objet. 

— La police ayant été informée qu'une réunion devait 

avoir heu clandestinement dans un but politique chez le 

sieur G. marchand de vins à Rueil, fit prévenir 'fe maire 

de la localité, auquel furent transmises les instructions 
nécessaires pour constater les faits. 

Située près du parc de la Malmaison, sur un point as-

sez désert, la maison indiquée était propice à une réunion 

secrète; les abords en furent surveillés inostensiblemcnt 

par les agens et hier, à onze heures du soir, elle était 

cernée par la force publique, composée do la gendarmerie 

locale, -le gardes nationaux et d'undétachementdc troupe 

de ligne. Le maire, assisté des gendarmes et du garde 

champêtre, pénétra dans une chambre et y trouva réunis 

onze individus. Neuf liabilans de Rueil et deux de La 
Celle-Saint-Cloud. 

Sur une table étaient quelques écrits et brochures trai-

tant de politique. Tous les assistons furent fouillés, et on 

les trouva nantis de différentes brochures et manuscrits 

dont voici les principaux titres : Les Vignerons de 1852-

Catéchisme socialiste, par Louis Blanc ; la Voix du peu-

ple, etc. Une de ces pièces, espèce de discours ailrcs-

se aux paysans, leur signale les aristos se faisant bâtir des 



940 GAZETTE DES TRIBUNAUX DU §5 SEPTEMBRE 1851 

châteaux, tandis qu'on élève des prisons pour les ou-

vriers, et leur annonce qu'en 1852 ces derniers ne paie-

ront plus rien, etc.. 

Après avoir interrogé tous les individus présens, le ma-

gistrat a cru devoir les laisser libres de se retirer chez eux, 

leur identité et leur domicile ayant été suffisamment cons-

tatés. Dans cette réunion figuraient cinq tailleurs, un 

cordonnier, un peintre, trois cultivateurs et un maçon. 

— Un honnête journalier, le sieur Arsène Commarseur, 

avait fait un rêve doré après avoir pris lecture du pros-

pectus de la Loterie des. Lingots. Sur ses économies, il 

avait en conséquence acheté quatre billets, que depuis lors 

il tenait soigneusement renfermés dans son armoire avec 

les quelques écus qu'il parvenait, à force d'économie , à 

mettre de côté chaque mois. 

Qu'on juge de son chagrin, lorsqu'en rentrant avanl-

liicr chez lui, après une courte absence, il trouva sa porLe 

ouverte, son armoire brisée, et les billets qu'elle conte-

nait disparus avec l'argent formant toute sa petite for-
lune. 

Dans la déclaration qu'il a faite devant le commissaire 

de police de son quartier, Commarseur a surtout insisté 

jiour signaler le vol des billets, dans lesquels il avait 

grande confiance, et dont il a fait consigner au procès-

verbal les numéros, que nous enregistrons à tout événe-

ment, car le sort pourrait être assez bizarre pour que l'un 

d'eux sortit de la roue de fortune 

2,969,369, 2,968,370 et 4,900,317. 

— M. le ministre de l'intérieur vient de transmetlre à la 

police de Paris et d'adresser aux autorités départementa-

les des instruclions sigualétiques relatives à la recherche de 

plusieurs individus contumaces, évadés ou fugitifs, dont la 

mise sous la main de justice importe à la sûreté et à la 

vindicte publiques. Au nombre de ces individus, on remar-

que : Alphonse Depafy, ex-receveur des hospices de la 

ville de Bordeaux (Gironde), condamné aux travaux forcés 

à perpétuité pour faux en écriture authentique et publi-

que, commis dans l'exercice de ses fonctions. Ce conlu-

2,968,368 

max est âgé de 60 ans, de la taille de 1 mètre 60 centi-

mètres, cheveux rares et gris, visage coloré, front large 

et chauve. 

Pierre Perrault, âgé de 19 ans; Charles-Nicolas Lacroi-
sil, âgé de 16 ans; D. mimique Mangin, âgé de 18 ans; 

Edouard-Joseph Brice, âgé de 17 ans, tous quatre con-

damnés pour vols et évadés de la colonie agricole des for-

ges annexées à la maison centrale do correction de Clair-
vaux (Aube). 

Théodore-Charles Goujet, jeune détenu condamné pour 

vols et évadé de la colonie du Petit-Bourg (Seinc-et-Oise). 

Charles Compère, desservant de la commune de Vrai-

ville (Manche), condamné à vingt ans de travaux forcés 

pour plusieurs attentats à la pudeur, consommés et tentés 

sur des jeunes filles de moius de onze ans. Ce conlumax 

est âgé de 42 ans, taille d'un mètre 68 centimètres; che-

veux châtains, yeux bleus, nez épaté, visage long et mai-
gre, teint brun. 

Joachim Ardema et Thomas Martinès, déserteurs espa-

gnols réfugiés en France, inculpés d'assassinat sur la per-

sonne de deuxouvriers françaisde lacommune de Vaivres, 

occupé aux travaux du chemin de fer du centre. 

Enfin, Jean -Baptiste Davio, âgé de 39 ans, condamné, 

par contumace, à la peine de mort, par la Cour d'assises 

des Ardennes, pour crime d'infanticide et de suppression 

de part. Taille d'un mètre 68 centimètres; cheveux et 

sourcils châtains, regard faux et louche, visage long et 
coloré. 

— Par décret de M. le président de la République, du 

27 août dernier, M. Ch. llouzé, ancien greffier de la jus-

tice de paix à Versailles, a été nommé greffier de la justice 

de paix du 7 e arrondissement de Paris, en remplacement 

de M. Galien, démissionnaire, et a prêté serment en cette 
qualité. 

RHÔXE. 

tembre : 

« Hier matin, une triste nouvelle s'est répandue à St-

Genis-Laval et dans les communes environnantes : M. A. 

Pinet, avocat à la Cour d'appel de Paris, membre du con-

seil général, propriétaire de vastes domaines au Coin, 

près Saint-Genis, a été trouvé mort dans son lit, baignant 

dans son sang. U s'était brûlé la cervelle. 

« La justice s'est immédiatement transportée sur les 

lieux pour constater l'état du cadavre et la cause de la 

mort. 

« La veille, à quelques heures de cet affreux événement, 

M. Pinet recevait une de ses connaissances du barreau de 

Lyon, témoignait une franche gaieté et fredonnait une 

chanson qu'il venait, disait-il, de composer, et qu'il se 

proposait de chanter trois jours après. 

« M. Pinet n'était pas marié, mais il avait adopté un 

jeune orphelin, qu'il avait élevé et auquel il donnait le nom 

de : Mon Protégé. Il l'aimait tendrement et se disposait à 

lui laisser son immense fortune. 

« Depuis longtemps, M. Pinet s'élait retiré du barreau 

de Paris, où il avait eu quelques succès. 11 partageait son 

existence entre cette ville et sa terre du Coin. 

« On a remarque, dans les derniers momens de son 

existence, qu'il était parfois triste et rêveur. 

« Sa perte est regardée dans le pays comme une cala-

mité publique. La bienveillance native de son caractère et 

son inépuisable générosité lui avaient acquis de nombreu-

ses et profondes sympathies. » 

— 4 lr2 
Napl.(G. Rotscli.).. 
Emp. Piém., 1850. 
Rome, 5 OlOj. dé".. . 
Emprunt romain . 
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VALEURS DIVERSKS. 

Le monde musical des salons apprendra avec m 

la prochaine publication de six nouvelles romances e
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par Loïsu Puget (M
me

 Gustave Lemoine), dans sa m^i?
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traite au pied des Pyrénées. Depuis 1848, M. et Mm*!.
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Lemoi ne avaient privé de leurs inspirations les am la,e 
genre, et l'on sait que même nos plus grandes'iiin. 
chantantes, M""

5
 Cinti-Damoreau, comtesse de Sparre V 

puis Nourrit, Ponchard, Duprez, etc., ne dédaignaient 
puiser de véritables succès. C'est le Ménestrel m,-
i r~_. .i_ LI: M 4"' 
bonne fortune de publier ce recueil, complètement 1""8 ' 
dont le piquant attrait n'a besoin d'aucun commentaire médit 
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lûtes do la saison, grande fête musicale et dansante 
que tombola. Jeudi, 2 octobre, grand concert et l
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lice des indigens. **aé-

— SALLE ET JARDIN PAGANINI. — L'inauguration del 
d'hiver a été très brillante; plus de 3,000 personnes v
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tajeiit. Aujourd'hui jeudi et demain vendredi, Grand.! | 
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I*es Insertions légales, les An no si-

re* de Min, les Officiers ministériels 

et celles «!«■■■* Administrations publi-

que*» dolTe -"r.t être adressées directe-

ment au bureau du journal. 

I/e prix de la ligne à Insérer une 
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Trois ou «« iatr*> fois. , . 1 *5 

i-ln<! toi» e au-dessus* . 1 > 

Vent* % immobilières. 

EXPOSITION DE LONDRES. 
On trouve daus la maison Brie et Cc , 1 89, Regent-

Street; à Londres, — la coupe et l'élégance de la 
confection française, jointe à la supériorité des 
toiles, flanelles et calicots anglais. Chemises tout 
en toile d'Irlande à 12 fr. 50 c. — Magasins au 1 er . 

(5811) 

MÉDICAL sur l'hystérie, l'épilepsie, la folie 
„ et l'idiotisme. Conseils gratuits aussi sur la 

myélite et les déviations. Spécialité de M. B. Des-
fos (P.-D.), méd. chev., rue de Seine, 79. (Affr.) 

(5790) 

AUDIl 7JCS DES CRIÉES. 

LÀ CONSTÏPÂTÎOI feinte 
les vents, par les bonbons rafraîcbissansde Dnvignau 
sanslavemensnimédicamcns. Paris, r. Richelieu, 60 

(5782) 

D0IÀ1E DE BOiNNËFûMTAIHE. 
Etude de M' Armand RENDU, avoué à Paris, rue 

du 29 Juillet, 3. 

Adjudication, cij l'audience des criées du Tribu-
nal civil de la Seine, lo 29 novembre 1851, 

Eu six lots, qui ne seront pas réunis, 
Du DOMAINE DE BONNLFONTAINE, sis com-

ii u mes de Saar-Uniou, Altwiilcr, Diedendorf, liais 
kireneft, Kinsingen, Wolfskirohen, Rui-bacb, Donc 
i'essel, Loréntzen, Rutten, Ratzwillcr et Rust, can 
tons de Saar-Union et do Drulingcn, arrondis 
sèment de Saverne, département du Ras -Rhin, 
savoir : 

l'r lot. Maison des Bains, dite Château de Ron-
nefontaine, et source d'eaux minérales, ferme et 
dépendances, d'une contenance totale de 126 hec-
tares 53 ares 60 centiares; mobilier et dépendan 
ces de toute nature; ies trois forêts d'Altwiller 
Uarskirchen et Diedendorf, formant le massif de 
Boiinefon laine, d'une contenance totale de 1,397 
hectares 26 ares. 

Mise à prix : 866,819 fr. 37 c. 
2 e lot. Forêts de Domfessel ou Schlosswald et d 

Loréntzen ou Hartwald, d'une contenance totale de 
152 hectares 39 centiares. 

Mise à prix : 75,933 fr. 17 c. 

3 e lot. Forêts de Wolfskirclien et de Rurbacl 
d'une contenance totale de 162 hectares 21 ares. 

Mise à prix : 64,597 fr. 86 c. 

4e lot. Forêt de Butten, d'une contenance de 409 
hectares 26 ares. 

Mise à prix : 162,037 fr. 
5e lot. Forêt de Ratzwiller, dite Scheidt, d'un 

contenance de 133 hectares 20 ares. 
Mise à prix : 75,671 fr. 08 c. 

6e lot. Forêts de Bust, Streitwald et llinterwa 
d'une contenance totale de 200 hectares 52 arcs 

Mise à prix: 123,186 fr. 08 c. 

Total des mises à prix : 1,368,246 fr. 20 c. 
S'adresser pour les renseiguemens : 

A Paris : 

1° A M' RENDU, avoué poursuivant, rue du 29 
Juillet, 3 ; 

2" A M" Furcy-Laperehe, avoué colicitant, rue 
i Ste-Anne, 48; 

3" A M c Grippon, notaire, rue Vivienne, 22; 
4° A M e Piet, notaire, rue Thérèse, 5; 

Et sur les lieux : 

1° A M. Gressel, régisseur du Domaine de Bon 
nefontaine; 

2° A M" Mulotte, notaire à Saar-Union. (4999) 

t TÎÏPf Presses Ragueneau, 7, r. Joquelet, au 2m 

/iViai pour tout imprimer soi-même. — Prix 
23/33, 60 fr.—26/38, 80 fr.—33/48, 100 fr. Presse 
à copier, 10, 17 et 25 fr. avec accessoires. (Affr.' 

L'HUILE DE MORUE ÉPURÉE A FROID, 

recommandée par les médecins contre les maladies 
de poitrine, rhumes, scrofules, ne se trouvequechez 
Royer, ph., 225, r. St-Martin. 3 f. 1/2 k°, 1 f. 50 le fl. 

(5805) 

JOURNAL FOUR RIRE. 
|3 mois 4 fr. 25 c. — Un an 16 fr. 

Chez AUBEB.T , place de la Bourse. 

(504s) 

."a IBM : le 
fc# BUJ HAIIS.tCHE: 

Un de* ptiH habiles ouvrier* de Paris, 
M HA-UYIANN , a (Jctéifté lu grandes planches 
qui eiiiitieiiuriit les modèles Ces différentes 
pièces île la sèllciiï et (tu harnachement. 
A l'a'elo lie cèt album, un amateur peut 

«•oim» imtor tes pièces iU> sellerie ou de har-
naolKuin iildon i ii a hc^oin.rl faire rectifier, 
eorrlgcr les pièces ataj faites. 

rrlX : "20 fl'. Adresser xm bon de poste de 

ce le somme A ACE37.Ï et C 'c , place de 

i.^ lluurs? , ?.'J. On reï-evt n k-s, dix. leiOUe» 

i/rd'ico (1 A»I font* l'eten'ine de 1<% î-rni:ce. 

(6C49) 

ïttliM Mes SccrèU'M. 

GtÉUISON PROMPTE , RADICALE f.T p
ED C

()Pr
aa 

par le Trftileincnt du Docttur 

Médecin (le la Faculté de Paris, maître
 en

 ,,||,
t

. 

macie,cx-pharmacien des hopit inx de la ville tlt 

Paris, professeur de médecine et de botanique 

honoré de médailles et récompenses nationales' 

ue Montorgueil , 19, 
Ancien ?i° 21. 

TRAlTiaiEST PAR COIUIESPONOANC 

/— MALADIES des CHIENS Ls pourra d
e
 V,HB 

A n Mh^ le» g'iériut préserve, l f.lepsq Kù*Ct«iiE 
(jt . ,-.:ïl w «â Peu s-Chanijis, io, et riiez les piwrm. n

 tranr 
—s Pour expédition, à la pharmacie, r. de Poitou 

(3847) 
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}mM n u Mu ÇOHIPAGNIE.^ 
Neuf années de succès ont lait connaître les jfSotScs i*i!-i'ifitietlHtê 

comme le plus vrai , le plus élégant des journaux de modes. — C'est le miide de 

la société élé'janlc ;'t Sainl-Pélershourg et à Londres aussi bien qu'à Paris. — Ce^ 

qui prouve, que ce n'es! point ust journtil fait pour les couturières, comme la plu-

part des attires journaux de ce genre , c'est que , loti! en donnant autant de jp'avu/cs 

de modes que les aulres, il donne aussi des dessins de voilures, de meubles'; tft J 
tentures, d'e "l'évrerie , etc., elc. Un numéro Ions les t 

Les ffiGiHea S^Mt'ist ietMiCù publient eu ce moment un choix des choses 8 

les plus élégantes exposées daus le Palais de Cristal , à Londres. 

Prix des JgOffris g*artfli>iiHrsi s :i mois, 7 fr. ••- G mois, 11 IV. -

Un au, 2r> fr. — Ciiez Atiiierl cl C'%. édi jours pîaj-e île la ifiurse, 'i'K 

CHOCOLAT Ml 
Usine modèle fondée en 1825 à Noisiel sur la Marne, près Paris, 

Pour la fabrication spéciale du Chocolat de santé. 

Jamais, aucune substance alimentaire ne s'est acquis une réputation plus grande 

et plus méritée que le CHOCOLAT MHNIER. En effet, n'est-il pas le premier 

qui, pas son bas prix et sa qualité, ait été mis à la portée de tous? Il offre ce que les 

amateurs les plus difficiles recherchent, ce que les médecins désirent : une alimen-

tation saine cl agréable, un produit réparateur. 

> Ces avantages sont dûs à une fabrication spéciale, au choix rigoureux des matières 

premières , à l'économie que présente dans la main-d'œuvre un moteur hydrau-

lique, et V l'assemblage de machines puissantes, qui permettent d'opérer sur des 
quantités considérables et d'obtenir une perfection qu'on ne peut surpasser. 

L'usine de Noisiel est un établissement modèle qui, depuis longues années, a fixé 

l'attention de savants capables d'en apprécier le mérite. Tout dans cette fabrique , 

jusqu'au pesage et au moulage , se fait mécaniquement ; aussi, par une telle com-

binaison , le chocolat se trouve préservé de tout contact avec la main de l'ouvrier. 

Exempt de tout mélange, le GH3GOI.AT SSEKISH, chocolatée santé 

dans toute l'acception du mol, est depuis trop longtemps en possession de la con-

fiance publique pour qu'il soit besoin de donner des certificats qui attestent sa 

supériorité. Il défie donc toute concurrence loyale et n'a plus qu'à se défendre 

4, contre les contrefaçons. — Aussi , le consommateur devra-t-il exiger que le nom 

\XSENI£SR soit à la fois sur les étiquettes et sur les tablettes. 

MÏHTIDH HONORABLE. 

Exposition de 1849. 

SE3L DEPOT 

des Vernis Lelilois. 

RUE NEUVE-SAINT-MERRY, 27 ET 41, A PARIS. 

VENTE A TARIS. — EXPÉDITION EN FRANCE ET A L'ÉTRANGER. 

Blanc de neige, en poudre.. 90 fr.; — broyé, 95 fr: I Blanc n" 2, en poudre 55fr.- broyi 

Blanc n- 1 id. OS — id. 70 | Oxyde giis remplaçant le minium, 10 — id. 
I.e Blanc de Zinc de lu Vieille-Montagne, mêlé au Vernis l.etlllnls, produit des peintures d'un effet 

refiini-tjuablenicnt beau. — ! Dans i'ar:s. 5 le déplus.) 

(5844) 

ris, estLE SEUL qui ait reçu une MI»TÎON HONORABLE a i rîjâa$ 
française de 1849 pour la perfection qu'il a apportée dan; 
ses nouvelles dents et de ses nouveaux DENTIERS MASTICVIE» '^ 

aussi le SEUL DES DENTISTES DE FRANCE dont les prtw" 
clé jugés dignes delkurer à l'Exposition universelle de £»«»'! c^ noc-

tinctions SUFFISENT pour CONSTATE» LA SBPÉRIOKI ri- a*-

vclles pièces sur tout ce qui a été fait jusqu'à ce jour • au»'.»
 w

jn« 
connu qu'avec les nouveaux dentiers de M. PAUL SIMON d [) . .

 3
i ja 

cune souffrance à redouter; que l'imitation de la nature, la pn> «ès 
et la mastication ÉTAIENT PARFAITES.- On peut voir ctS{Zm-î<^ 
au bazar Bonne-Nouvelle ;—au passage Jouffroy , 44;—au Ja 

— et chez l'auteur, BOULEVARD DU TEMPLE . K° i°-

puisileatlon légaï«e des AeteM «fi» (Société ewt obligatoire pour l'année 1851 «Sans la «B .1ZEXVB »EW OTKIBI.'MASJÎÎ , t^B iSR©is: et s« JfOVRMAMi «g3SfEl;stAli o'Al'FS^Mîî^' 

Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Kfude de M" MOULLIN, huissier, rue 
des Jeûneurs, 42. 

l'hâtel des Commissaires - Pri 
seurs, place de la Bourse, 2. 

Le jeudi 25 septembre 1851. 

Consistant en bureaux, carton-
nier, fauteuils, elc. Au compt. (5054) 

Etude de M" JACQUIN, huissier, 
rue des lions-Enlans, 29. 

En une maison sise à Paris, rue de 
Grainmont, 27. 

I.e27 septembre 1851. 

Consistant en tables, chaises, ta-
bleaux, billard, elc. Aucompt .(505 (i) 

D'un acte sous seins; privé, en da 
le du douze septembre mil huit 
cent cinquame-un, dûment enre-

gistré, 

Il appert que le sieur Alphonse 
LEFÈVRE, papetiei'-lithographe,de-

meurant a Paris, rue Bourbon-Vil-
leneuve, 23, 

Et le sieur Louis GASTE, papetier, 
demeurant à Paris, rue de Cha-
brol, 16, 

Oui formé une société en noms 
collectifs, sous la raison A. LEFÈ-

VRE et L. GASTÉ, pour l'exploita-
tion d'une maison de papeterie, 
impressions et fournitures de bu-
reaux, sise à Paris, rue Hourbon-
Villeneuve, 23, où est établi le siège 
de la société ; 

Que sa durée sera de neuf an-
nées, qui ont commencé le six août 
mil huit cent cinquante-un pour fi-

nir lesix août mil huit centsoixante. 
A. LEFÈVRE et L. G ASTÉ. 

(3845) 

Du 20 septembre I85t, devant M° 
Wasselin-Desfosses, notaire à Pa-

ris, acte rectificatif du nom de 
GltOSSET, qui a été écrit à tort UOS-
SET dans l'acle de société^ROlTAUD 

et Ce, devant le même notaire, du 2 

août 1851, publié au numéro Uu sa-
medis août 1851. 

WASSELIN. (3846) 

1RIBÎIML DE COMMERCE, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prenûre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix â quatre heures. 

PallUte*. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du 23 SEPT. 1851, qu. 

déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au 

dit jour : 

Du sieur STRAUS (Abraham), nég. 
en grains, rue Montorgueil , 45; 

nomme M. Evette juge-commissai-
re, et M. Geoffroy, rue Montholon, 
21, syndic provisoire (N° 10099 du 

gr.). 

Du sieur JULLIEN (Auguste), me-
nuisier, faub. St-Denis, 219; nomme 
M. Dobelin juge-commissaire, et M. 
Pascal, rue Basse-du-Rempart, 48 

bis, svndic provisoire (N" 10100 du 
gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invites à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, UU. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur JL'LLIEN (Auguste), me-
nuisier, faub. St-Denis. 219, le 1" 

octobre a 11 heures (N» 10100 du 

gr.); 

Pour assister d l'assemblée dans la-
quelle AI. le juge-commissaire doit les 

constater, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 

la nomination de nouveaux, syndics. 
NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 

ou endossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-

mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur ROUSSEL (Alphonse), 
fab. de I issus, passage Joinville, 9, 

le i" octobre à 9 heures (N° 9221 du 

Pour <>ire procédé, sous la prési-

dence de SI. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 

créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur VELLEAUS (Silvain-Lau-

renl), boîtier, rue de l'Arbre-Sec, 
33, le 30 septembre à 9 heures (N° 
9941 du gr.); 

Du sieur MARTIN (Joseph), lait-
leur, rue du Havre, 4, le 30 septem-
"ire à 9 heures (N» 9688 du gr.); 

Du sieur G0SSEL1N (François-Ga-
briel), eorroyeur, rue de la Calan-
dre, 17, le 29 septembre à 3 heures 
1|2 (N° 9924 du gr.); 

Pour entendre le rapport rfet syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
an état d'union, et, dans ce dernier 

cas, être immédiatement consulta 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

CLOTURE DES OPERATIONS 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

M. B. Un mois après la date de ces 

jugement , chaque créancier rentre 
dans l'exercice de ses droits contre le 
failli. 

Du 23 septembre 1851. 

Du sieur DEV1NOV, rail de vins, a 
Ivry, rue Nationale, 5 (N« 10075 du 

gr-)-

Du sieur AM1ARD ( Frnncois-

Lnuis), mercier, rue des Arcis, 20 
(N° 8748 du gr.); 

fSépsiralio»»' 

— ' de !S!J 

Demande en ^f^Ô^ : . 
entre Mai'ie-Ceiecn«

Glj
tf(»; 

Louis-(:harles-Ac-hille 

à Paris, rue st-Mai • , 

_ Henri ̂ 0^^^^ 

Décès et aBbU«•»
^l,,

^ 

Du 22 septembre '"'jjnèrt/ ' 

vers, 58 ans, rue «^3 

ASSEMBLEES DU 25 SEPTEMBRE 1851. 

NEUF HEURES : Mousseaux, menui-
sier, clôt. 

ONZE HEURES : Turlure, bonnetier, 
reild. de comptes. 

TROIS HEURES : Joudrier, voiturler, 
synd. — Hallard, boucher, vérif. 
— Vidauet C«, nég., id. 

vers, 58 ans, rue W 
M. I!eantd,s2an.-, 'n

 i c
n f* 

8

. _ M . Morel J ï,
e

rt ftJUJ 

'l^Jl^'st-AnW^Î 
ie du !•«-»' i anSuSW 

,„..iple, -
rue Paslo 
ans, rue de 
27 ans, rue du y

 7l
 on* j,. 

Mine de M. 6«JfV 
l'Université, «•,. dp--* 1 un» Lis rueS.-Andrc-de

uedeS
A*' 

M. Rimbaud, o5 an». 
fl','

el
.
s
.St-Jacques, W 

Enregistré k Paris, le Septembre 1851, F. 

B«ju deux fr»n«w vingt «entimes. décime comori*, 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUYE-DES-MATHUR11NS, 18. Pour légalisation de la signature 

hv maire ,3 P i« «rrendiwe»*8*' 


